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Le mot du Maire

CHÈRES PLUHERLINOISES, CHERS PLUHERLINOIS,

Dans la continuité du travail que nous avons engagé depuis 2014, 2018 a constitué 
une année de travail intense et complète, marquée par la mise en œuvre de 
nouveaux dossiers importants pour dessiner l’avenir de notre collectivité.

Comme annoncé lors des vœux, notre commune est forte d’une démographie 
positive, signe du dynamisme de notre collectivité mais qui impose certaines 
réflexions en termes d’aménagement du territoire. Résultat de calculs estimatifs, 
les chiffres publiés par l’INSEE, et applicables au 1er janvier de cette année, 
font apparaître une population totale de 1 576 habitants soit une progression 
de 100 habitants depuis 2014.  Cette évolution aura des conséquences puisque 
les communes dépassant le seuil des 1 500 habitants voient le nombre de 
représentants au conseil municipal atteindre 19. 

Le Conseil Municipal de PLUHERLIN passera ainsi de 15 à 19 membres. Les données recueillies lors du recensement 
effectué à votre domicile, en janvier dernier, ne seront validées et applicables qu’à compter de janvier 2021.

Notre PLU Intercommunal, valant SCoT, avance à petits pas. Les dates annoncées initialement pour la validation 
et la mise en application du document reculent : initialement prévue pour Pâques, on espère son approbation 
pour l’automne. 

L’enquête publique relative à ce dossier s’est déroulée du 16 octobre au 23 novembre 2018. Un certain nombre 
de nos concitoyens a déposé des observations. Ces requêtes ont été étudiées au cas par cas et les réponses 
aux questionnements vont être apportées à chacun très prochainement.

La commission d’enquête dépêchée sur le dossier a remis son rapport et ses conclusions en février 2019. 
Notre PLUi a été élaboré à partir de notre PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) qui 
a été approuvé par le Préfet. Ce plan prévoit une augmentation de la population de 1,7 %. Les commissaires 
ont considéré que c’était trop et indiqué que 1 % serait suffisant. C’est un point important puisqu’il détermine 
la programmation des ouvertures à l’urbanisation prévue pour l’habitat. Le comité de pilotage (composé des 
représentants de nos 13 collectivités) travaille actuellement afin d’apporter des corrections et représenter le 
projet avant l’été avec des amendements.

Enfin pour clore ce mot, je parlerai des travaux communaux en cours et des orientations retenues, à l’horizon 
2019 /2020.

Les travaux de la salle Françoise d’Amboise ont commencé fin 2018.  Leur aboutissement est prévu pour la fin 
de l’année 2019. Un programme exceptionnel de 175 000 € H.T. d’entretien de voirie a été exécuté sur les mois 
de mai et juin de cette année.

D’autres projets seront lancés cette année avec :

- La mise en place d’un plan triennal de renouvellement du matériel et des véhicules du service technique, la 
réalisation d’un diagnostic pour un plan de circulation dans l’agglomération et le lancement d’une réflexion 
pour la réhabilitation des anciens vestiaires.

Je me réjouis que nous ayons pu concrétiser ces travaux importants et que nous parvenions à en financer de 
nouveaux pour l’an prochain, au service du rayonnement de notre commune. Dans ce cadre, je tiens à remercier 
les membres du Conseil Municipal pour les efforts fournis et leur engagement pour maintenir la vitalité de leur 
collectivité. J’adresse des remerciements tout aussi sincères en direction de l’ensemble du personnel communal, 
qui contribue également à la bonne marche de tous nos projets.

Bonne lecture à tous.

René DANILET
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35 Calendrier des fêtes 2019, 2ème
  semestre - Piste Vélos

HORAIRES 
DE LA 

MAIRIE

Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
et le samedi de 8h30 à 12h. Tél : 02 97 43 31 35 / e-mail : 
pluherlin@wanadoo.fr

La Mairie sera fermée au public le samedi matin du 08 juillet 
au 24 août inclus. 

Les personnes ayant réservé des salles durant les week-end 
de cette période sont priées de prendre les clés en mairie le 
vendredi.

Numéro d’astreinte téléphonique du week-end :  
07 87 49 25 29 à utiliser en cas d’urgence extrême

HORAIRES 
DE LA 

MEDIATHEQUE

Mardi et Jeudi : 16h - 18h 
Mercredi : 10h - 12h et 15h - 18h30  
Samedi : 10h - 12h

Attention : La médiathèque sera fermée du lundi 05 au 
samedi 17 août inclus.

Téléphone : 02 97 43 37 41 
e-mail : mediatheque.pluherlin@orange.fr

ASSISTANTE 
SOCIALE

Madame DENTE, assistante sociale peut vous recevoir sur 
rendez-vous en mairie en téléphonant au 02 97 61 44 24.

INFORMATIONS PRATIQUES

Déchetterie de l’Épine à LIMERZEL 
Tél : 02 97 66 13 11

Déchetterie de Kervault à QUESTEMBERT 
Tél : 02 97 26 12 08

Période hivernale (8 mois)
du 1er octobre au 31 mai

Période estivale (4 mois)
du 1er juin au 30 septembre

L’ÉPINE KERVAULT L’ÉPINE KERVAULT

Lundi fermée
14h - 17h30

8h30 - 12h
14h - 17h30

fermée
14h - 18h

8h30 - 12h
14h - 18h

Mardi fermée 8h30 - 12h
14h - 17h30 fermée 8h30 - 12h

14h - 18h

Mercredi 8h30 - 12h
14h - 17h30

fermée
14h - 17h30

8h30 - 12h
14h - 18h

fermée
14h - 18h

Jeudi 8h30 - 12h
14h - 17h30

fermée
14h - 17h30

8h30 - 12h
14h - 18h

fermée
14h - 18h

Vendredi 8h30 - 12h
14h - 18h

8h30 - 12h
14h - 18h

8h30 - 12h
14h - 18h30

8h30 - 12h
14h - 18h30

Samedi 8h30 - 12h
14h - 18h

8h30 - 12h
14h - 18h

8h30 - 12h
14h - 18h30

8h30 - 12h
14h - 18h30

Aire de stockage des déchets inertes (gravats)
à la déchetterie de l’Epine à LIMERZEL :

L’aire de stockage des gravats est désormais gardiennée et accessible aux horaires 
indiqués ci-dessous

Mercredi - Jeudi : 14h - 17h30 / Vendredi : 14h - 18h / Samedi : 9h-12h 

Le Service Déchets à Questembert Communauté  
est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30
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SALLE FRANCOISE D’AMBOISE - TRAVAUX DE RENOVATION
Les travaux se poursuivent en respectant le planning prévisionnel et le chantier commence à prendre tournure. Le toit 
a été entièrement refait, les ouvertures extérieures en partie remplacées. L’isolation extérieure par laine de bois est 
désormais achevée et l’enduit appliqué. Enfin, l’extension en ossature bois a été réalisée.
Les travaux concerneront maintenant essentiellement l’intérieur du bâtiment. D’ores et déjà le sol a été égalisé, les 
cloisons sèches sont posées et l’électricité est en cours de réalisation. Afin d’achever le chantier de rénovation, il restera 
encore à installer la pompe à chaleur et les sanitaires, finir l’installation électrique, poser le parquet et les carrelages, 
appliquer les peintures…..

Viendra ensuite le temps de choisir le mobilier, de réfléchir à un règlement intérieur pour définir les conditions d’usage de 
la salle par les associations, aménager le parking…. Bref, il y a encore beaucoup à faire avant que cette salle ne redevienne 
un lieu de vie pour tous les Pluherlinois. 

Si vous avez des photos de la construction de la salle, de ses premières années ou encore des animations qui s’y sont 
déroulées, la mairie est intéressée pour les scanner.

PRIORITES D’INVESTISSEMENT 2019 - 2020
A peine certains travaux sont-ils achevés qu’il faut déjà réfléchir aux suivants selon les nécessités qui se dégagent. 
Le Conseil Municipal a donc décidé, lors de sa réunion de février 2019, d’inscrire au budget les priorités suivantes : 
- Chapelle de la Barre : réfection des enduits ;
- Participation au déploiement de la fibre optique ;
- Travaux de voirie : inscription d’un programme exceptionnel ;
- Renouvellement de deux véhicules au service technique (dont le tracteur) ;
- Extension du réseau éclairage public rue de la Pichonnerie et remplacement des dernières lampes boules ; 
- Salle Françoise d’Amboise : travaux bâtiment, parking et mobilier ; 
- Vestiaires foot : étude pour réfection ;
- Etablissement d’un diagnostic du plan de circulation dans le bourg.

Ces travaux devraient se concrétiser sur les années 2019 et 2020.

TRAVAUX DE VOIRIE - PROGRAMME 2019
Chaque année, la commune réalise des travaux d’entretien sur la voirie communale (revêtements routiers 
et / ou curage de fossés). L’an passé, seule la route de Carade avait été refaite sur toute sa longueur. Cette 
année, le Conseil Municipal a décidé de «mettre le paquet» afin de remettre à niveau l’état général de la voirie 
communale. Les routes refaites en mai et juin dernier sont les suivantes : 

- Route de la Ville Basse 
- Route de la Vieille Ville (entre Bodevrel et Quenelet) 
- Route de Molac (tronçon entre le croisement du Moulin Rouge et Port Bina et chez les Dubois) 
- Route de Carcado (entre Port Bina et Carlevaux)
- Route de la Barre (entre Chapelle de la Barre et Caringuay) 
- Route de Saint Pabut de Brambien.

Selon les devis réalisés par la COLAS, titulaire du marché voirie dans le cadre du groupement de commandes 
organisé par Questembert Communauté, le montant de ces travaux s’élève à près de 175 000 € HT.
Ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés par le Conseil Départemental à hauteur de 30 000 €. 

Travaux d’élagage le long des routes communales :
Aux mois de janvier et février derniers, les travaux d’élagage ont été réalisés le long des routes communales 
pour un linéaire d’environ 20 km. Globalement, l’opération s’est bien déroulée et les retours sont positifs, 
notamment des utilisateurs de véhicules hauts. C’est l’entreprise MAGREX de LE COURS qui est intervenue. 
Cette opération d’ampleur a généré des économies d’échelle non négligeables puisque le coût total des travaux 
s’élève à environ 9 500 € HT.
Une opération similaire, mais de moindre importance, sera réalisée l’hiver prochain. Elle permettra d’achever 
ce travail sur l’ensemble des routes communales.

Route du Moulin de Clergerel avant élagage Route du Moulin de Clergerel après élagage

BROYAGE DE BRANCHES ET PAILLAGE
Depuis plusieurs années, les espaces verts communaux sont paillés. Cette pratique 
a de multiples vertus car elle permet de diminuer le temps passé à entretenir les 
massifs, de limiter les arrosages et elle nourrit le sol. 
Le paillage provient du broyage de branches réalisé par les services techniques, 
branches notamment collectées auprès des agriculteurs lorsqu’ils entretiennent 
leurs talus et haies. L’hiver prochain, il est prévu de renouveler cette opération. Si 
vous projetez d’élaguer des arbres et que cela vous intéresse que la commune les 
évacue pour s’en servir comme broyat, merci de contacter la mairie afin d’organiser 
cette opération.
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RESTAURATION SCOLAIRE ET GARDERIE
Voici maintenant quatre ans que la commune a 
pris en charge la gestion des services «restauration 
scolaire» et «garderie». La commission «vie 
scolaire» s’est réunie ce printemps pour faire 
le point sur leur fonctionnement. 
Les contacts avec les responsables de l’OGEC, 
le personnel OGEC sous convention avec la 
commune et le personnel communal et bien sûr 
les parents d’élèves, sont réguliers. C’est ainsi 
que, suite à quelques remarques de parents 
et du personnel encadrant concernant le 
fonctionnement du service cantine, une rencontre 
s’est déroulée en janvier. Des propositions ont 
été faites et mises en place dès la rentrée de 
février. Voici les ajustements adoptés dans le 
fonctionnement du temps de repas : 
Les tout-petits mangeaient déjà séparés des plus grands depuis la rentrée de septembre grâce à la mise en place 
de panneaux entre les tables. Ils disposent dorénavant d’un temps d’installation où ils sont seuls et peuvent 
ainsi démarrer leur repas dans le calme avant que les plus grands n’arrivent. Ces derniers, dès leur arrivée, 
après être passés au vestiaire, prennent leur dessert avant de s’installer. Comme leur entrée est déjà posée sur 
leur table et que le plat principal leur est servi à table, ils n’ont plus besoin de se déplacer au cours du repas. 
Les déplacements sont, en effet, source de bruit et d’agitation. De plus, le personnel de surveillance prend son 
repas dorénavant en «décalé» afin qu’en permanence, trois adultes soient présents dans la salle de restauration.
Sur proposition de la commission « vie scolaire », le Conseil Municipal a par ailleurs reconduit le règlement 
en vigueur et sur le plan tarifaire, pour la deuxième année consécutive a décidé de ne pas augmenter le prix 
du repas qui reste fixé à 3,25 €.
Du coté de la garderie, pas de changement non plus au niveau du règlement intérieur mais des aménagements 
sur celui de la tarification. En effet, certaines familles ont mis en évidence le problème du coût de la première 
demi-heure de chaque demi-journée pas toujours consommée. La commission a proposé au Conseil Municipal 
de passer à la tarification au quart d’heure. Le coût passe quant à lui de 0,80 € la demi-heure à 0,42 € le quart 
d’heure. Cependant, comme le temps de présence des enfants sera pris en compte au plus près de la réalité, 
l’impact de cette augmentation dans le budget des familles devrait être limité.

JPG

VESTIAIRES FOOT - REHABILITATION
Les bâtiments communaux font l’objet, chacun à leur tour, 
et ce depuis plusieurs années, de travaux d’amélioration. Il 
s’agit soit de rénovation visant à réduire les consommations 
d’énergies, à améliorer le confort des lieux, soit de les rendre 
accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Il restait un bâtiment qui n’avait pour l’heure pas fait l’objet 
d’une telle attention. Il s’agit des vestiaires foot du haut. Ce 
bâtiment, construit en 1973 est « resté dans son jus » selon 
l’expression consacrée et n’a plus guère d’allure, il faut bien 
le reconnaître. Mais son heure va bientôt sonner. En effet, 
le Conseil Municipal a décidé de réfléchir sérieusement à sa 
réhabilitation. Pour ce faire, dans le cadre de la recherche d’un 
cabinet de maîtrise d’oeuvre, SOLIHA a été retenu pour un 
montant d’honoraires de 7 500 € HT (sur la base de 10% d’un 

montant de travaux de 75 000 € HT). Par ailleurs, un diagnostic concernant le plomb a été réalisé par VERITAS 
et un diagnostic amiante par QUALICONSULT. Sans surprise, le bâtiment contient de l’amiante, notamment sur 
le toit, ce qui engendrera un surcoût pour sa rénovation quels que soient les choix opérés.
SOLIHA va désormais s’atteler à la tâche et faire des propositions quant aux différents scénarios possibles. 
Cette phase nécessitera probablement des visites de tels équipements aux alentours, ainsi une concertation 
avec les parties prenantes. Ces précautions devraient permettre de réaliser des vestiaires correspondants aux 
besoins des sportifs. Mais nous ne sommes qu’au début d’un chantier qui devrait se dérouler essentiellement 
sur l’année 2020. 

LANCEMENT D’UNE NOUVELLE OPERATION DE LOTISSEMENT :
LE CHAMP DE L’ETANG

La vente des terrains dans le lotissement le Pré de l’Alouette se poursuit. A ce jour, sur les 22 lots, 11 sont 
vendus et 4 font l’objet de pré-réservation. Il en reste donc 
7 disponibles à la vente actuellement. Or, la création d’un 
lotissement est une opération longue : il faut compter environ 
2 ans entre la décision de créer un lotissement et la vente 
possible du premier lot. 
Le Conseil Municipal a donc décidé de lancer une nouvelle 
opération de lotissement sur la parcelle dite GRAYO cadastrée 
ZM n°266 pour 9 021 m². 
Ce nouveau lotissement devait être baptisé, comme tous 
ses prédécesseurs. Généralement, cela commence non pas 
par une messe mais par des recherches dans le cadastre 
napoléonien : cela permet de connaître les divers noms alors 
attribués aux parcelles concernées par le futur lotissement. 
Les noms de ces parcelles étaient en 1840 les suivants : 
La Bande Fontaine, le Chemin de l’Etang ou des Moulins 
Neufs, le Champ de l’Etang, le Landier du Galli, la Noë de 
la Bande Fontaine. 
Finalement le choix fût assez rapide : avec 2 voix pour « la 
Bande Fontaine » et 13 voix pour « le Champ de l’Etang » 
c’est « le Champ de l’Etang » qui a recueilli le plus de suffrages 
au sein du Conseil Municipal. 
Une consultation a été lancée afin de trouver un maître d’œuvre pour cette opération de lotissement. C’est le 
Cabinet QUARTA de PLESCOP qui a été retenu pour un montant d’honoraires de 16 500 € HT.

REFECTION DU PETIT PATRIMOINE - PUITS DE L’IMPASSE DU BECHIS
A l’initiative de riverains de l’impasse du Béchis, l’un 
des puits de ce secteur, situé sur une indivision dont 
fait partie la commune, vient de faire l’objet d’une 
rénovation. 
La commune a financé l’achat des matériaux (chaux,...) 
et les riverains se sont chargé de la restauration du 
puits, sous la houlette de Denis DANILO. Bravo à eux 
pour cette belle réalisation.
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La médiathèque de Pluherlin, à quoi sert-elle ? 
C’est avant tout un lieu de vie ouvert à tous gratuitement 
où vous pouvez :
Lire sur place le journal, les magazines, les BD, les albums 
jeunesse et les romans, ainsi que des documentaires ;
Découvrir notre collection de jeux de société ;
Utiliser les 4 postes informatiques mis à votre disposition 
pour des travaux de bureautique, des démarches 
administratives en ligne, des recherches d’information 
ou tout simplement pour vous divertir ;
Participer à nos nombreuses animations tout au long 
de l’année : bébés lecteurs, café tricot et café créations, 
animations thématiques (halloween, carnaval, découverte 
du monde), animations musicales, après-midi jeux...
Participer à nos séances de formation à l’utilisation du 
numérique (création de mail, organisation des dossiers…) 
et bénéficier du soutien du Centre Social EVEIL lors de 
leurs permanences numériques ;
Faire des photocopies ou scanner des documents ;
Participer au fonctionnement de notre cadothèque où 
chacun peut déposer des choses réutilisables ou prendre 
ce qui l’intéresse ;
Déposer des livres que vous souhaitez donner, que 
nous garderons dans nos collections ou donnerons à 
l’association « Book hémisphères ».

LA MEDIATHEQUE DE PLUHERLIN : VOTRE LIEU DE VIE !

Après inscription vous pouvez bénéficier de services 
supplémentaires comme :
•  L’emprunt de livres, CD, DVD, jeux ;
•  L’accès à l’offre de ressources numériques en ligne, 

dédiée à la presse et l’autoformation.
Retrouvez toutes les informations du réseau des 13 
médiathèques de Questembert Communauté sur le site : 
http://mediatheques.questembert-communaute.fr
•  Gérez votre espace personnel, vos emprunts et 

réservations ;
•  Faites venir des documents des autres bibliothèques 

à la médiathèque de Pluherlin ;
•  Consultez le programme d’animations des médiathèques
•  Consultez gratuitement la presse en ligne et l’offre 

d’autoformation via les plateformes « skilleos », « vodeclic » 
et « tout apprendre ».

Pour être informés des animations de la médiathèque de 
Pluherlin, vous pouvez également nous suivre sur facebook :  
https://www.facebook.com/mediathequedePluherlin/
La médiathèque de Pluherlin c’est aussi : 
•  Plus de 7500 documents à votre disposition : livres, 

CD, DVD, magazines, jeux ;
•  Des accueils de classe pour l’école Saint-Gentien ;
•  Des visites à l’EHPAD Grand Jardin de Rochefort-en-

Terre ;
•  Des activités permanentes sur place : puzzle collaboratif, 

sudoku, mots-fléchés et mandalas géants ;
•  Un horoscope littéraire mensuel ;
•  Plus de 580 nouveautés tout au long de l’année, en 

tenant compte de vos suggestions ;
•  Une bibliothécaire et des bénévoles à votre service 

pour vous accueillir, vous conseiller, effectuer des 
recherches.

Nous tenons à remercier vivement les nombreux 
usagers (plus de 480) qui fréquentent la médiathèque 
et participent à nos journées d’animations ! Je remercie 
également l’équipe des bénévoles pour son implication 
indispensable au bon fonctionnement de la médiathèque.
Abonnement annuel 
•  Gratuit pour les moins de 18 ans, étudiants, demandeurs 

d’emploi, bénéficiaires de l’AAH ou du RSA sur 
présentation d’un justificatif ;

•  12 € pour un foyer résidant sur la communauté de 
communes de Questembert Communauté ;

•  20 € pour un foyer extérieur à la communauté de 
communes de Questembert Communauté ;

Sur présentation d’une pièce d’identité, d’un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois et de la fiche d’inscription 
disponible sur place. 
Vous pouvez emprunter pour 4 semaines : 6 livres, 2 
revues ; 4 cd audio ; 2 dvd-vidéo ; 2 jeux (après signature 
de la charte de la ludothèque).
CA S’EST PASSE DANS VOTRE MEDIATHEQUE….
•  Un moment de partage autour de la Russie grâce à 

une habitante de Pluherlin qui a partagé avec nous 
son affection pour ce pays dans lequel elle a vécu 
quelques années. Nous avons découvert des contes 
traditionnels russes, chanté sur un air de « Kalinka », 
fabriqué des poupées russes et dégusté des spécialités 
locales. Nous remercions Christine qui nous a fourni 
de nombreux objets mis en exposition durant tout un 
mois à la médiathèque.

Vaisselle russe
Le carnaval à la médiathèque, un rendez-vous qui devient 
incontournable ! Les enfants étaient heureux de pouvoir 

fabriquer leur déguisement à partir de matériel de récup, 
mais aussi se faire maquiller  sans oublier la lecture 
d’histoires autour de la thématique des masques.
•  Un quizz musical durant lequel nous avons beaucoup 

ri en redécouvrant les succès des années 50 à 2000 !
•  Une projection d’un film d’animation à destination 

des plus jeunes mais aussi de ceux qui ont su rester 
de grands enfants !

•  Un atelier de fabrication de pâtisseries orientales et 
de colliers de perles pour le plus grand plaisir des 
yeux et des papilles de nos participants, que nous 
remercions vivement ! Et pour les oreilles, la lecture 
de contes du Maghreb.

•  Un conte musical « Ramasseurs de modesties » d’Hocine 
Hadjali qui nous a soufflé un vent d’humanité à travers 
l’histoire de ses parents venus d’Algérie pour commencer 
une nouvelle vie en banlieue parisienne, mais aussi ses 
premiers pas de « fouilleur » qui deviendra brocanteur. 
Un beau moment de partage. Merci à ceux qui nous 
ont prêté de quoi décorer notre médiathèque aux 
couleurs du Maghreb durant le mois de mai.

Hocine Hadjali lors de sa représentation
ET BIENTOT DANS VOTRE MEDIATHEQUE….
•  A l’occasion des journées du patrimoine, qui se 

dérouleront du 13 au 15 septembre, nous fêterons les 
10 ans de la médiathèque de Pluherlin. Une exposition 
rétrospective sera réalisée et vous serez invités à 
partager avec nous un moment de convivialité.

•  La danse fera ses premiers pas à la médiathèque au mois 
de novembre. Un moment de danse participative et 
improvisée, pour tous, pour découvrir la médiathèque 
autrement.

•  Et comme chaque année, nous fêterons Noël à la 
médiathèque à travers un calendrier de l’avent qui 
ravira nos jeunes lecteurs mais aussi une soirée conte.

Si vous avez une passion et souhaitez la partager, 
n’hésitez pas à venir nous en parler ! La médiathèque de 
Pluherlin est un lieu de vie et d’animation à votre service !  
Vous êtes tous les bienvenus !
Si vous souhaitez intégrer l’équipe des bénévoles ou 
pour tout autre renseignement, n’hésitez pas à contacter 
Nelly Gruchin , responsable de la médiathèque au 
02.97.43.37.41 ou par mail mediatheque.pluherlin@
orange.fr

REMPLACEMENT DU TRACTEUR ET DE SON MATERIEL
La Commune a acquis en 2015 un 
tracteur avec son chargeur ainsi 
qu’un broyeur d’accotement. Il 
s’agissait alors de faciliter le travail 
des employés communaux et de leur 
permettre d’accomplir davantage 
de missions. 
Ces quatre années d’utilisation 
ont prouvé sans équivoque l’utilité 
d’un tel équipement pour le service 
technique. En revanche, le tracteur 
n’a pas répondu aux attentes et s’est 
retrouvé plus souvent qu’à son tour 
au garage. Fort heureusement, il 
était garanti 4 ans.

La période de garantie arrivant à 
son terme, le Conseil Municipal a 
décidé de s’en séparer. 
Une commission a ensuite été 
constituée afin d’établir un cahier des 
charges détaillant les caractéristiques 
du matériel nécessaire.

Sept offres ont été reçues en mairie, et 
le Conseil Municipal, sur proposition 
de la commission ayant travaillé sur 
le sujet, a retenu la proposition du 
garage LE BOURBASQUET d’ELVEN 
selon le détail ci-dessous :

Par ailleurs, pour compléter l’équipement, il a été décidé d’acquérir auprès de cet établissement une benne à 
terre de même largeur que le tracteur à 800 € HT. Le garage s’est enfin engagé à reprendre le godet drop au 
prix de 1 000 € HT.

OBJET / FOURNISSEUR LE BOURBASQUET ELVEN
Modèle DEUTZ	5090.4	D

DETAIL DE L’OFFRE MONTANT HT
Tracteur	type	agricole	équipé 49	000,00	€
chargeur	(avec	clapet	antichute) 7	800,00	€
broyeur	d’accotement 7	200,00	€
TOTAL OFFRE 64 000,00 €
Reprise	du	tracteur	actuel	et	ses	équipements -21	000,00	€
Reprise	du	broyeur -2	450,00	€
TOTAL OFFRE AVEC REPRISE 40 550,00 €
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UNE NAVETTE VERS LES PLAGES CET ÉTÉ !
Afin de faciliter la mobilité sur le territoire, Questembert Communauté met en place, du 
16 juillet au 22 août, une navette au départ des communes, vers Damgan. Moyennant 
2€/aller-retour (- 18 ans) ou 4€/aller-retour (+ 18 ans), ce service est l’occasion de pouvoir 
passer la journée sur le littoral en toute tranquillité.
Cette navette desservira : 
le mardi : Rochefort-en-Terre, Pluherlin, Saint-Gravé, Molac, Le Cours, Larré, La-Vraie-
Croix, Questembert, Berric et Lauzach 
le jeudi : Rochefort-en-Terre, Malansac, Caden, Limerzel, Questembert, Berric et Lauzach
La navette propose également un trajet de Damgan vers le site du Moulin-Neuf et 
Rochefort-en-terre. 
Horaires et itinéraire sur www.questembert-communaute.fr 
Contact : 02 97 26 59 51 - amenagement@qc.bzh

NOUVEAU ! LA PASSERELLE POUR LES 9-11 ANS
Questembert Communauté met en place un nouveau dispositif au sein des accueils de loisirs pour les 9-11 ans.

Tout part d’un simple constat. Bien souvent, les enfants de cette tranche d’âge ne 
trouvent plus leur place en accueil de loisirs enfance (3-11 ans). Pour autant, ils ne sont 
pas encore prêts à intégrer un accueil jeunes (11-17 ans). C’est à ce moment-là que « la 
passerelle » prend tout son sens !
La passerelle, qu’est-ce-que c’est ?
C’est le fait de prendre en compte les besoins particuliers des 9-11 ans en leur proposant 
un programme d’activités spécialement conçu pour eux. Les animateurs peuvent les 
amener à rejoindre la maison des jeunes pour pratiquer des activités dans ces locaux mais 
sans la présence des plus grands (14-17 ans). Ce dispositif permet ainsi une intégration 
progressive et en douceur.
Si votre enfant est concerné ou en cas de doute Les animateurs sont là pour vous 
informer et vous conseiller. La passerelle, une bonne occasion d’aider votre enfant à 
grandir encore un peu plus ! 
Contact : 02 97 26 15 00 - enfancejeunesse@qc.bzh 

NOUVEAU : DES COURS PENDANT L’ÉTÉ À LA PISCINE !
Cet été, du 15 juillet au 30 août 2019 inclus, la Piscine Beau 
Soleil propose des cours de natation (enfants et adultes), 
d’aquatraining et d’aquagym. 
Natation (enfants/adultes) - 4 cours = 64€ / 8 cours = 120 € : 
les lundis, mardis, jeudis et vendredi de 10h15 à 10h45 ;
Aquatraining - 1 cours = 11,50 € / 4 cours = 40 € :  
Lundi 18h50-19h35 ;
Aquagym - 1 cours = 11,50 € / 4 cours = 40 € :  
Jeudi 18h50-19h35.
Les inscriptions possibles depuis le 3 juin.  
Contact : 02 97 26 66 60 - piscinebeausoleil@qc.bzh

ASPHODÈLE : SOIRÉE DE PRÉSENTATION DE SAISON
Rendez-vous vendredi 27 septembre à 20h30 pour découvrir ce que vous réserve la nouvelle saison de l’Asphodèle. La 
soirée s’achèvera par un spectacle d’une durée d’une heure. 

[SH] Sherlock Holmes, son dernier coup d’archet - Cie des Ô - Boniment forain et musical

D’après le mythe de Sir Conan Doyle. 
Dans ce spectacle, Sherlock Holmes n’est plus détective. 
Il est bonimenteur. Et il vous invite, sur un coin de tapis, accompagné 
de Trévor son fidèle musicien, à participer à sa dernière aventure. Pour 
raconter son ultime exploit, celui qui l’a conduit à un duel à mort contre 
Moriarty, son ennemi juré, Sherlock Holmes fait confiance à l’intelligence 
et à l’énergie commune.
[SH] Sherlock Holmes, son dernier coup d’archet, est un récit forain 
musical, noir, vif, intense, drôle, parfois improvisé, avec quelques 
costumes et… le public.
Public : dès 8 ans Tarif : entrée libre et gratuite, dans la limite des places 
disponibles.
Pas d’ouverture de billetterie ce soir-là. Contact : 02 97 26 29 80 - 
asphodele@qc.bzh

TOUT L’ÉTÉ, DES ANIMATIONS AU CENTRE CULTUREL  
LES DIGITALES À CADEN

Du 28 juin au 25 août* :  
Exposition de Pauline Bertin - Pâte de verre / Sérigraphie
Mardi 23 juillet 17h :  
Spectacle « le souffleur magicien » - Tout public dès 4/5 
ans
Mardi 13 août 17h :  
Concert « Chanson française/orgue de barbarie » - Tout 
public
Du 29 août au 13 octobre* :  
Exposition de la Cie PHILéMOI - Sculptures sonores
Jeudi 29 août 18h45 :  
Mini-concert « performance interactive impromptue » 
avec les sculpteurs de sons du collectif PHILéMOI
 

Entrée libre et gratuite - Accès aux personnes à mobilité réduite
* Jeudi, vendredi, samedi, dimanche de 14h30 à 18h30 - Fermé les jours fériés
Contact : 02 97 67 14 59- lesdigitales@qc.bzh

FRANCHISSEZ LES PORTES D’UN LAEP. VOUS ALLEZ AIMER !
Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) est un service proposé par Questembert Communauté. Il s’adresse aux parents 
d’enfants de 0 à 6 ans ainsi qu’aux futurs parents. Le LAEP est un espace d’échanges entre parents, enfants et 
animatrices. En plus d’un lieu d’échanges, c’est aussi un lieu de rencontres grâce à un espace de jeux dédié où les 
enfants peuvent s’épanouir et passer un moment privilégié avec leurs parents. Il y est aussi proposé des séances d’éveil 
musical, de psychomotricité ou de massages bébés.
Gratuit - sans rendez-vous. Contact : 02 97 26 17 52 - laep@qc.bzh
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FINANCES 2018 - 2019
Des comptes et budgets adoptés à l’unanimité

Le 11 mars dernier, la réunion du Conseil Municipal était consacrée pour l’essentiel à l’examen des comptes 
administratifs (C.A.) 2018 et budgets primitifs (B.P.) 2019. Ils ont été votés à l’unanimité. 
La situation financière de la Commune a, par ailleurs, été analysée par le receveur municipal. 

COMMUNE 
Chaque année, entre 750 000 et 800 000 € sont consacré aux dépenses de fonctionnement. 
Ce montant est en progression mais reste maîtrisé. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE PREVU AU BP 2018 REALISATIONS 2018 PREVU AU BP 2019
011	-	CHARGES	A	CARACTERE	GENERAL 267	670,00 227	377,76 314	270,00

012	-	CHARGES	DE	PERSONNEL 294	100,00 238	655,06 309	600,00

014	-	ATTENUATION	DE	PRODUITS 59	000,00 56	052,88 59	000,00

022	-	DEPENSES	IMPREVUES 7	500,00 0,00 7	500,00

023	-	VIREMENT	A	LA	SECTION	D’INVESTISSEMENT 298	862,00 0,00 290	975,00

042	-	Op	d’ordre	de	transfert	entre	sections 4	168,00 4	167,23 3	005,00

65	-	AUTRES	CHARGES	DE	GEST.	COURANTE 288	000,00 250	725,65 290	000,00

66	-	CHARGES	FINANCIERES 14	500,00 12	220,24 13	000,00

67	-	CHARGES	EXCEPTIONNELLES 500,00 7,00 650,00

TOTAL 1 234 300,00 789 205,82 1 288 000,00

Les recettes de fonctionnement évoluent elles aussi favorablement, notamment grâce au dynamisme des bases 
fiscales et de la dotation de solidarité rurale.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE PREVU AU BP 2018 REALISATIONS 2018 PREVU AU BP 2019
002	-EXCEDENTS	ANTERIEURS	REPORTES 150	000,00 150	000,00 150	000,00

013	-ATTENUATION	DE	CHARGES 8	000,00 6	657,32 3	000,00

70	-PRODUITS	DES	SERVICES	DU	DOMAINE	ET	VTE 57	300,00 58	568,43 55	100,00

73	-	IMPOTS	ET	TAXES 537	000,00 571	324,27 567	000,00

74	-DOTATIONS,	SUBVENTIONS	ET	PARTICIPATIONS 459	000,00 481	330,06 487	900,00

75	-	AUTRES	PRODUITS	DE	GESTION	COURANTE 23	000,00 24	909,87 25	000,00

76	-	PRODUITS	FINANCIERS 0,00 11,20 0,00

77	-PRODUITS	EXCEPTIONNELS 0,00 562,23 0,00

TOTAL 1 234 300,00 1 293 363,38 1 288 000,00

Le bilan des comptes 2018 se traduit par un excédent total de la section de fonctionnement plutôt stable de 
504 157.56€ (contre 505 061.12 € en 2017). 
Cet excédent sera en grande partie consacré au financement des investissements prévus au titre de l’année 2019.
Les investissements réalisés en 2018 concernent essentiellement les travaux de voirie, ceux d’accessibilité 
des bâtiments communaux, le city park et le commencement des travaux de rénovation de la salle Françoise 
d’Amboise. Ce dernier chantier sera sans conteste le projet phare de l’année. 
Il est également programmé une enveloppe exceptionnelle pour le programme de voirie 2019 ainsi que le 
remplacement du tracteur des services techniques.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT - Libellé Opération REALISATIONS 2018 PREVU AU BP 2019
ACQUISITIONS	MATERIEL	BUREAU 4	895,97 4	000,00

AMENAGEMENT	DU	BOURG 11	440,80 17	000,00

ACQUISITIONS MATERIEL DIVERS 13	820,88 195 000,00
ACQUISITION	DE	TERRAINS 1	680,87 112	700,00

TRAVAUX VOIRIE 78	511,08 200 000,00
MEDIATHEQUE	-	GARDERIE	PERISCOLAIRE 5	033,55 5	000,00

REPARATION BATIMENTS dont accessibilité 92 575,16 5	000,00

PRE	ALOUETTE	ECLAIRAGE 20	717,82 0,00

EXTENSION	CANTINE 1	388,39 0,00

AMENAGEMENT	ETAGE	MAIRIE	 10	245,75 0,00

REHABILITATION	ANCIENNE	MAIRIE	 249,60 0,00

ETUDE	RESEAU	EAUX	PLUVIALES 1	720,08 1	000,00

SALLE FRANCOISE D’AMBOISE RENOVATION 66	523,59 520 000,00
CITY PARK 44 471,51 46 000,00
CHAPELLE	DE	LA	BARRE	-	REFECTION	ENDUITS 0,00 13	000,00

PARKING	SALLE	FRANCOISE	AMBOISE 0,00 96	000,00

VESTIAIRES	FOOT	-	REFECTION 0,00 80	000,00

DEPLOIEMENT	FIBRE	OPTIQUE 0,00 42	000,00

OPERATIONS	NON	INDIVIDUALISEES 0,00 4	500,00

OPERATIONS	FINANCIERES 49	864,79 43	800,00

TOTAL 403 139,84 1 385 000,00

L’ensemble des investissements prévus au titre de l’année 2019 pourra être réalisé sans avoir recours à 
l’emprunt. En effet, l’excédent de fonctionnement de 2018 est assez confortable et les subventions allouées 
par les différents partenaires de la commune (Département, Région, Etat) constituent une aide précieuse pour 
l’aboutissement des projets communaux. Ces subventions s’élèvent en effet en prévision à 444 000 €.

RECETTES D’INVESTISSEMENT - Libellé Opération REALISATION 2018 PREVU AU BP 2019
AMENAGEMENT	DU	BOURG 2	860,22 0,00
TRAVAUX	VOIRIE 13	200,00 30	000,00
REPARATION	BATIMENTS 52	244,24 0,00
AMENAGEMENT	ETAGE	MAIRIE	 4	565,49 0,00
SALLE	FRANCOISE	D’AMBOISE	RENOVATION 0,00 339	615,00
CITY	PARK 0,00 21	000,00
CHAPELLE	DE	LA	BARRE	-	REFECTION	ENDUITS 0,00 10	431,00
PARKING	SALLE	FRANCOISE	AMBOISE 0,00 24	000,00
VESTIAIRES	FOOT	-	REFECTION 0,00 19	500,00
OPERATIONS	NON	INDIVIDUALISEES 4	456,75 0,00
OPERATIONS	FINANCIERES 562	344,44 940	454,00

TOTAL 639 671,14 1 385 000,00

SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE 
M. HEMERY, receveur municipal, a réalisé le diagnostic financier de la Commune de PLUHERLIN sur la base du 
compte de gestion 2018. 
Voici quelques extraits de cette analyse :
« Le niveau d’endettement de la Commune est tout à fait raisonnable et la dette est totalement maîtrisée. 
L’apurement de la dette compte tenu de la CAF (capacité d’autofinancement) doit être inférieur à 10 ans. La 
durée apparente de la dette de PLUHERLIN s’élève à 11 mois. La capacité d’autofinancement est d’un très bon 
niveau. (…)
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En conclusion, la santé financière de la Commune de PLUHERLIN est très bonne. Les grands équilibres financiers 
sont respectés : le fonds de roulement net global est élevé, la dette est faible et inférieure à un an de CAF. Le niveau 
de la CAF autorise des marges de manœuvres en matière d’investissement. Le coefficient d’autofinancement 
courant (charges + remboursement de la dette / produits réels), égal à 0.73, est strictement inférieur à 1. Le 
ratio de rigidité, qui mesure les charges structurelles ramenées aux produits réels, s’élève à 0.22. Il est donc 
inférieur au seuil de 0.80 qui représente une limite à ne pas franchir. »
Le bon état financier de la commune permet donc d’envisager l’avenir sereinement.

ASSAINISSEMENT

Section Résultats CA 2018 Prévisions BP 2019
Fonctionnement	 +	26	809.24	€ 90	000.00	€
Investissement	 +	27	231.17	€ 65	160.00	€

LOTISSEMENT PRE DE L’ALOUETTE

Section Résultats CA 2018 Prévisions BP 2019
Fonctionnement	 +	101	724.02	€ 305	008.02	€
Investissement	 -	175	480.08	€ 309	674.08	€

PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

Section Résultats CA 2018 Prévisions BP 2019
Fonctionnement	 +	8	147.94	€ 17	800.00	€
Investissement	 +	27	098.58	€ 33	700.00	€

CCAS

Section Résultats CA 2018 Prévisions BP 2019
Fonctionnement	 +	3	883.51	€ 15	000.00	€
Investissement	 		+	737.01	€ 737.01	€

Le budget Commune a versé en 2019 une subvention d’équilibre de 9 700 € au budget C.C.A.S. et de 21 000 € 
 au budget assainissement.

INTITULE COTISATION 2019 
Centre Social Eveil 

• Famille (1.50 €/ht)
•  CLAS Activités péri-scolaires  

(15.70 € /élève primaire pour 113 élèves)

•  Centre Social coordination animation globale 
(4.00 €/ht)

• Locaux à CADEN (0.70 €/HT)
•  Projet 2017/2020 (0.30 €/ht en 2017 ; 0.60 €/ht 

en 2018)

Base 1 576 hts
2 364.00
1 774.10

6 304.00

1 103.20
1 418.40

TOTAL : 12 963.70
Association des Maires du Morbihan 466.50

Indemnité gardiennage de l’église 112.00

SUBVENTIONS
Lors de sa réunion en date du 04 février 2019, le Conseil Municipal a décidé d’attribuer les subventions suivantes :

ASSOCIATION SUBV 
2019 ASSOCIATION SUBV 

2019
Club 3ème Age - Pluherlin 200 € Chorale Ste Cécile - MALANSAC 70 €

FNACA 40 € Assoc. des Donneurs de sang - QUESTEMBERT 50 €

La Gentienne 1 500 € Ligue contre le Cancer 50 €

Entente Sportive Pluherlin Rochefort 1 000 € Resto du Cœur 100 €

Comité de Jumelage avec Incourt 200 € ADAPEI « Les Papillons Blancs » 50 €

Comité de la Fête du Pain 600 € Handi Chiens SAINT BRANDAN 50 €

Pielin Multisports 200 € Union dép. des Sapeurs-Pompiers 56 100 €

Association Culturelle 300 € Association Tréfute de TREFFLEAN 50 €

Bugale Pielin 200 € Harmonie Fanfare - MALANSAC 80 €

Société de chasse de PLUHERLIN 1 400 € Comité d’animation EHPAD ROCHEFORT 100 €

SEM AGRI - QUESTEMBERT 60 € Rêves de clowns 100 €

La Croix Rouge - QUESTEMBERT 100 € Société cycliste de MALESTROIT 20 €

Par ailleurs, il a décidé d’attribuer à la Gentienne une subvention annuelle spécifique pour l’encadrement des 
jeunes de 1 800 €. Enfin, deux subventions exceptionnelles sont attribuées : la première destinée à la société 
de chasse pour l’acquisition d’une fenêtre pour le local chasse pour 390 € et la seconde d’un montant de 250 € 
attribuée à l’amicale bouliste pour l’organisation de ses 20 ans.
Pour clore ce sujet, le Conseil Municipal a validé les dispositions suivantes : les Toqués Pluherlinois n’ont pas fait 
de demande de subvention mais bénéficient de l’utilisation gratuite de la cuisine de la cantine pour 5 ateliers 
cuisine. Les demandes de subvention reçues à compter du 04 février, considérées comme étant hors délai, 
n’ont pas été examinées par le Conseil Municipal.
Les autres associations pluherlinoises n’ont pas fait de demande de subvention.

AIDE AUX ECOLES

En dehors de la participation au fonctionnement des écoles primaires publiques du secteur (lorsque des enfants 
pluherlinois y sont scolarisés), pour l’année 2019, la Commune apporte son aide à l’école privée Saint Gentien 
de PLUHERLIN et à l’école publique Sylvain Pradeau de ROCHEFORT EN TERRE dans les conditions ci-dessous : 

Classe verte : 15.50 €/élève Arbre Noël : 5.50 €/élève

Ecole St Gentien 116 élèves 1 798.00 € 661.20 €

Ecole S. Pradeau 40 élèves de PLUHERLIN   620.00 € 228.00 €

Convention Ecole privée : 
- Elève de classes maternelles  1 292.65 € x 34 =   43 950.10 €
- Elève de classes élémentaires    465.24 € x 74 =   34 427.76 €
- Le montant global      78 377.86 €

Une participation de 500 € sera versée à l’A.P.E.L. de l’école Saint Gentien pour 
les activités culturelles. Enfin, la commune participe à la scolarisation d’un enfant 
en classe ULIS à l’école Notre Dame de QUESTEMBERT à hauteur de 465.24 €.

COTISATIONS
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ECOLE SAINT GENTIEN

Cette année 2018-2019 s’est placée sous le thème 
des métiers. Des parents d’élève sont venus présenter 
leur métier aux enfants. Nous sommes allés visiter le 
Futuroscope, le village de Poul Fétan et le musée des 
vieux métiers à Lizio.
L’école fait aussi beaucoup d’autres activités tout au 
long de l’année :
Rencontres sportives, salon du livre, participation 
à une chorale pour les CE1, lecture d’albums à la 
maison de retraite pour les CM2, intervention du 
club de handball de Questembert pour trois séances, 
intervention de Glenn Hoel sur le harcèlement et le 
danger des écrans…
Nous avons aussi nos évènements récurrents : 
Le spectacle des enfants lors de l’arbre de Noël, le 
carnaval de l’école qui défile jusqu’à la maison de 
retraite, la kermesse, les rencontres sportives avec 
les écoles du réseau, des séances de cinéma, et les 
célébrations à l’église de Pluherlin.
L’école Saint Gentien donne la priorité aux élèves de 
cycle 2 afin de privilégier l’apprentissage de la lecture. 
Pour ce faire, nous effectuons des décloisonnements 
en CP-CE1 tous les après-midis. Une enseignante à la 
retraite vient faire des ateliers de production d’écrits 
au CP une fois par semaine.
Enfin, je tiens à remercier toutes les personnes qui 
s’investissent en fonction de leur disponibilité dans 
la réussite de nos projets. Il y a l’APEL qui, grâce aux 
manifestations, nous permet d’investir dans du matériel 
pédagogique. Il y a tous les bénévoles qui interviennent 
en catéchèse et dans des ateliers. 

Ce sont aussi tous les parents d’élèves, notamment 
ceux de l’OGEC, qui viennent aux journées travaux 
pour permettre de garder une école accueillante. Je 
remercie également les enseignants et le personnel 
OGEC qui donnent beaucoup de leur temps et de leur 
énergie pour l’établissement.
Vous pouvez voir le travail effectué dans nos classes 
sur notre site internet : www.ecolesaintgentien.fr
Pour inscrire votre enfant en PS1 (TPS), il doit être 
né en 2017 et être propre pour l’année scolaire 
2019-2020. Ensuite, veuillez prendre contact avec 
le chef d’établissement soit par téléphone : 02 97 
43 37 44 / 06 49 51 02 46 soit par mail : eco56.stge.
pluherlin@enseignement-catholique.bzh. Une fiche 
de préinscription vous sera donnée. Ensuite, nous 
convenons avec vous d’une date de rentrée adaptée 
à la maturité de votre enfant.

APEL DE L’ECOLE SAINT GENTIEN

Une année scolaire qui s’achève… que le temps passe 
vite. Il faut dire, que nous avons été bien occupés, ayant 
toujours à cœur de soutenir les projets pédagogiques de 
l’équipe enseignante.
Dernièrement en mai, nous avons eu l’honneur de recevoir 
Glenn Hoël, il est intervenu sur le thème du harcèlement 
et le danger des écrans. Un échange enrichissant avec nos 
enfants puis avec nous, parents et grands-parents, lors de 
la conférence pour les familles le 7 mai dernier.
Cette année a été marquée par le thème des Métiers, 
les enfants ont pu découvrir un large panel au travers de 
témoignages de parents, de visites chez les commerçants 
locaux et actions diverses. 

Toutes ces sorties sont financées grâces aux différentes 
manifestations que nous organisons dans l’année :
La quatrième édition du loto le 27 avril dernier a rencontré 
un vif succès, le prochain loto aura lieu le samedi 28 mars 
2020 à la salle les Grées.
La chasse à l’œuf prévue au moulin neuf a été finalement 
déplacée dans la cour de l’école en raison de la pluie qui 
s’est invitée.
La kermesse annonçant la fin de l’année scolaire et l’arrivée 
des vacances, se passe toujours dans une belle ambiance, 
sous les jets des pistolets à eau, entre les danses des enfants 
et les différents stands de jeux.

Le bilan de ces manifestations va nous permettre déjà de 
préparer le prochain voyage au ski qui se déroulera sur 
l’hiver 2020.

En cette fin d’année, nous tenons à remercier tous 
les partenaires de l’école qui nous aident pour le bon 
fonctionnement de toutes ces manifestations, les élus et 
les employés municipaux, les différentes associations de 
la commune. Merci aux enseignants, à l’équipe éducative 
sans qui rien ne pourrait se faire.
L’ APEL (association des parents d’élèves) est une association 
ouverte à tous les parents désireux de s’investir dans la vie 
de l’école. N’hésitez pas à nous rejoindre. Pour cela, vous 
pouvez contacter un membre de l’APEL, l’enseignant de 
votre enfant ou le directeur de l’établissement.
Toute l’équipe souhaite à tous, petits et grands d’excellentes 
vacances. Bonne route à nos CM2 qui s’en vont vers le 
collège et bienvenue aux tout-petits qui feront leur rentrée 
en septembre.

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE SYLVAIN PRADEAU

L’école publique se situe à Rochefort en Terre à 1,5 km du bourg de Pluherlin. L’école se compose de 3 classes 
de la maternelle au primaire et accueille cette année environ 70 enfants dont 40 de Pluherlin. La répartition 
proposée pour la rentrée prochaine 2019-2020 : Mme Gabrielle ROBERT (TPS/PS/MS), Mme Sylvie MEZIRARD 
(CP/CE1) et Mme Claire JURGENSON, directrice (CE2/CM1/CM2).
Une nouvelle aire de jeux :
L’école a été dotée au début de l’année d’une nouvelle 
structure de jeux adaptée aux enfants de 3 à 12 ans 
avec 2 toboggans, des échelles, un pont suspendu, 
une barre de pompier, un filet, un pan d’escalade, 
tout cela sur une surface amortissante pour assurer 
la sécurité des enfants et veiller à leur confort. Cet 
espace très prisé rencontre un grand succès lors des 
récréations et offre des possibilités multiples aux plus 
petits lors d’exercices spécifiques de motricité ! Cette 
nouvelle aire de jeux vient enrichir les aménagements 
successifs de ces dernières années (rénovation et 
extension des bâtiments, équipement informatique 
dans toutes les classes).

Une école où les élèves ont la main verte avec E3D : 
= École en Démarche de Développement Durable
L’école a eu le plaisir de se voir attribuer le label E3D 
du rectorat, labellisation de niveau 3, soit le niveau 
maximum !
E3D vise à s’engager dans une démarche globale de 
développement durable qui apporte des solutions 
concrètes face aux objectifs de développement durable, 
dans le mode de fonctionnement de l’école (énergie, 
eau, déchets...) et à travers les enseignements délivrés. 
Les élèves sont au cœur de la démarche qui consiste à 
les former aux bonnes pratiques permettant de vivre 
ensemble dans un monde aux ressources limitées, 
mais aussi à leur transmettre les connaissances, la 
compétence et la culture qui leur permettront tout au 
long de leur vie, en tant que citoyens, de connaître, 
comprendre, décider et agir en fonction des enjeux 
du développement durable. En un mot, en faire des 
citoyens responsables, qui puissent être force de 
proposition et acteurs du changement global.
Voici quelques projets de l’année :
Avec Questembert Communauté : les sorties 
trimestrielles au cinéma pour chaque classe et la 
participation et rencontres avec des auteurs lors de 
la biennale du livre de jeunesse de Questembert.
Participation à La Grande Lessive : Le principe de 
La Grande Lessive® est de tendre des fils pour y 
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suspendre des réalisations (dessins, peintures, images 
et photographies numériques, collages, poésie visuelle, 
etc..) de format A4 à deux dimensions, faites par 
toutes et tous, sans qu’aucune ne soit semblable à 
une autre, bien que conçues à partir d’une même 
invitation. L’étendage a lieu en plein air, qu’il pleuve 
ou qu’il vente ! Le projet est de concevoir, de manière 
collective, un dispositif inédit, intrigant, et pourquoi 
pas artistique, pour faire de l’art participatif !
Dans la continuité de l’ouverture au monde : c’est 
aussi la correspondance scolaire avec une classe de 
Guyane cette année pour les maternelles, le projet 
annuel en anglais avec écriture d’un album. L’ouverture 
c’est aussi sur le chemin de la vie avec la visite du 

collège pour les élèves de CM ou encore les échanges 
intergénérationnels avec l’EHPAD de Rochefort (sortie 
chantée, déguisée).

Pour avoir des renseignements, prévoir une visite ou encore pour toute information concernant l’inscription 
de vos enfants à l’école publique Sylvain Pradeau de ROCHEFORT en TERRE contactez-nous au 02.97.43.35.09 
ou par mail : ec.0560260d@ac-rennes.fr

AMICALE DE L’ECOLE SYLVAIN PRADEAU
L’équipe enseignante, les enfants et les parents d’élèves 
se sont affairés pour les préparatifs de la fête de 
l’école qui a eu lieu le dimanche 16 juin. Les portes 
de l’école étaient grandes ouvertes à partir de 9h30 
où une visite interactive permettait de traduire ce que 
veut dire concrètement la démarche du label E3D et 
aussi pour découvrir et redécouvrir la vie de l’école. 
Les enfants avaient concocté avec leur professeures 
leur spectacle animé d’une chorale, d’un conte 
musical, de chorégraphies. Ce fût un beau moment 
de partage que de se retrouver et de se rencontrer 
entres parents et famille, enfants et enseignants lors 
de cette fête. Cette année la pêche à la ligne était elle 
aussi «« écoresponsable » (chaque enfant avait été 
invité à ramener un jouet en bon état avec lequel il 
ne jouait plus pour un troc au hasard), et les parents 
et amis avaient amené pleins d’idées pour proposer 
plusieurs ateliers pour animer l’après-midi.

Chaque année l’amicale des parents d’élèves a la 
possibilité d’organiser la tenue d’un chalet avec vente de 
boissons chaudes et crêpes les week-end de décembre 
dans les rues de Rochefort-en-Terre. Cela représente 
la plus grande part de l’autofinancement qui permet 
de contribuer à certaines activités pédagogiques de 
l’école. C’est le grand coup de rush de l’année et nous 
tenons à remercier les parents, familles, professeures 
des écoles qui se relaient pour assurer cette petite 
fabrique. Cette année scolaire, l’association a ainsi 
participé à la sortie au jardin de Brocéliande pour les 
enfants de maternelle et une sortie à Rennes pour 
l’ensemble des primaires. Quelle aventure la ville 
avec le train, le métro pour aller visiter le musée 
des Beaux-Arts et la cité des sciences ! Ce sont des 
belles occasions partagées avec les enfants, l’équipe 
enseignante et les parents accompagnateurs. L’école 
publique Sylvain Pradeau, ce sont des effectifs à taille 
humaine, une équipe enseignante et du personnel 
territorial, impliqués et inventifs qui embarquent 
les enfants dans des projets d’école surprenants et 
enrichissants.
L’invitation pour l’année prochaine est simple : tout 
parent d’élèves de l’école Sylvain Pradeau est membre 
de l’amicale ! L’idée c’est de se partager les tâches par 
groupe pour que d’autres idées puissent se mettent en 
place comme créer des moments «sortie  familles » 
dans le territoire. Pourquoi ne pas faire un fest-noz 
l’année prochaine ? Bref, toutes les énergies et les 
idées sont les bienvenues !
Pour toute information sur l’amicale, n’hésitez pas à 
nous contacter : amicalespradeau@gmail.com
Au plaisir de vous rencontrer !

CHAPELLE DE LA BARRE
Comme indiqué dans le dernier bulletin municipal, le 
Comité de la chapelle de la Barre a en projet la réfection 
des enduits intérieurs de la chapelle. Pour cela, nous 
avions sollicité l’aide financière du département dont 
le montant, généralement, se situe à hauteur de 25 % 
du montant HT des travaux. L’entreprise CEM Concept 
de MALANSAC avait été retenue pour un montant de 
10 525 € HT.
Par courrier du 1er février 2019, le Conseil Départemental, 
ayant suivi l’avis de l’architecte des bâtiments de France, 
nous indiquait qu’il n’était pas possible de réserver 
une suite favorable à notre demande. Nous prenons 
acte de ce refus, tout en sachant que l’architecte en 
question ne s’est jamais rendu sur place pour constater 
l’état d’insalubrité des murs de la chapelle.
En tout cas, cette décision surprenante n’est pas faite 
pour encourager le bénévolat qui, déjà, à tendance 
à s’essouffler.
Malgré cette contrariée, nous n’abandonnons pas ce 
projet et nous espérons qu’avec les festivités de mai 
et juin, nous pourrons avoir le financement nécessaire 
pour mener à bien ces travaux dans le deuxième 
semestre 2019.
Le 12 mai dernier, a eu lieu le vide-grenier qui s’est 
très bien déroulé même si l’on aurait pu accueillir un 
peu plus d’exposants. 

Vide-Grenier du 12 mai
La veille, nous avions été sollicités pour accueillir la 
course Larré-Allaire. Les 340 mobylettes avaient choisi 
de traverser la campagne pluherlinoise et notamment 
la Vallée de l’Arz et le site des Grées. Cette pause a 
été l’occasion de rencontres très sympathiques avec 
les participants déguisés et très chaleureux.
Nous voudrions remercier les 6 « fagotous » qui, dans 
l’après-midi, ont confectionné plus de 200 fagots pour 
la fouée et le moules-frites du 29 juin.
Bonnes vacances.

Le bureau

LES AMIS DE BON RECONFORT
Les Amis de Bon Réconfort ont tenu leur assemblée 
générale le 23 février 2019. Ce fut l’occasion de refaire 
des élections :
• Président : GUEMENE Serge
• 1e Vice-Présidente : LOYER Valérie
• 2e Vice-Président : GOUSSET Jacky
• Trésorier : TAVARSON Philippe
• Trésorier adjoint : TAVARSON Didier
• Secrétaire : ROUILLE Gwenaël
• Secrétaire adjointe : TAVARSON Marie Madeleine

Ce nouveau bureau, aidé bien sûr de tous les membres 
et des bénévoles, aura à cœur d’organiser sa belle fête 
qui se déroulera les samedi 24 et dimanche 25 août. 
L’année 2019 marque le 30e anniversaire de l’association :  
que de parties de boules jouées pendant ces trente 
années, toujours dans l’esprit sportif, en toute amitié, 
et à la fin de belles victoires. 
Le concours communal vient de démarrer, les 
éliminations se joueront pendant l’été. Le samedi 24 
août, se dérouleront les seizièmes de finale en soirée, 

une messe sera ensuite célébrée à la chapelle, avant 
le repas sous le chapiteau avec des animations. Le 
dimanche 25, le concours régional est ouvert à toutes 
et tous. 
Le quartier de Bon Réconfort, et notamment la chapelle, 
se trouvent sur les circuits de randonnées pédestres. 
Beaucoup de marcheurs ou promeneurs y font une 
halte pour manger ou se désaltérer. Le manque de 
tables et de bancs se fait donc ressentir. Aussi, les 
Amis de Bon Réconfort vont y remédier en installant 
une table de pique-nique. Bien sûr, il est attendu de 
chacun de laisser les lieux propres. 
Belles parties de boules à toutes et tous, et bonnes 
vacances !

Le Bureau

N.B. : Si vous souhaitez avoir accès aux photos de 
l’événement, contactez M. Michel LE GOFF.
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Après un premier rendez-vous lors des activités festives du 5 janvier dernier suite aux vœux du Maire, 
l’association s’est à nouveau retrouvée pour son assemblée générale qui s’est tenue en mars à l’auberge Saint 
Hernin de Pluherlin devant une quarantaine de personnes. Pour mériter le repas offert par l’association, les 
convives n’avaient d’autre choix que d’écouter sagement les désormais traditionnelles présentations du bilan 
des activités passées, de la situation financière et des activités pour 2019. En fin d’allocution, un appel solennel 
a été lancé afin de susciter l’adhésion de nouveaux bénévoles et surtout de nouveaux intervenants actifs pour 
intégrer le conseil d’administration.

Bien sûr, cela n’a pas été dit sans raison ; des élections étaient programmées au sein du bureau début avril.

Voici les résultats : Présidente : Catherine MELUC Vice-présidente : Agnès LE REGENT
 Trésorière : Chantal JEGO Trésorière adjointe : Laurence JAGUT
 Secrétaire : Rémy ONIMUS

Que la gente masculine ne se sente pas offensée : la parité n’est pas respectée !

Une fois de plus, la messe célébrée pour la fête de la Saint Marc (par ailleurs patron de la ville de Venise) fut 
l’occasion de donner vie à notre patrimoine culturel breton. Un pot était offert à l’issue. Quoi de mieux encore, 
lorsqu’on est une association de sauvegarde de l’héritage de nos anciens, que d’organiser un concours de boules 
bretonnes, jeu inscrit à l’inventaire du patrimoine culturel immatériel en France ? Et bien comme chaque année, 
ce fut chose faite le jeudi de l’Ascension.
Il reste encore une activité à venir : la fête de la chapelle le 13 juillet. Vous savez, c’est là que l’on peut participer 
au plus relevé des concours de palets en doublettes dès 13h30, que l’on peut suivre la messe la plus animée 
à 18h30, que l’on peut déguster les plus savoureux rôtis ou fricassées à partir de 19h30 et qu’il se joue le plus 
merveilleux concert gratuit en soirée … En tout cas, c’est ce qu’on m’a dit !
En ce qui concerne les projets d’amélioration, l’association s’attaque à de gros chantiers : la réfection des 2 
portes de la chapelle et la réalisation d’un vitrail au centre du retable. Les devis ont été réceptionnés. Il reste 
maintenant à connaître le montant des subventions que la région pourrait nous accorder avant de commencer 
les travaux proprement dits. Affaires à suivre !
Si vous aussi vous voulez donner un peu de votre temps au profit d’une œuvre locale et patrimoniale ; si vous 
aussi vous avez la nostalgie des chaudes soirées où le bénévole s’agite bruyamment, discutant ferme sur la 
meilleure façon d’animer une manifestation ou d’apporter une nouvelle pierre à l’édifice, alors venez rejoindre 
les associations des chapelles de Pluherlin.
En attendant, en ce début juillet, il vous reste à profiter des meilleures conditions de travail qui soient : les 
vacances !

ENTENTE SAINT MARC 
-

CHAPELLE DE CARTUDO

ASSOCIATION DE CONSERVATION ET DE SAUVEGARDE  
DU PATRIMOINE DE PLUHERLIN

L’Association de Conservation et de Sauvegarde du 
Patrimoine de Pluherlin (ACSPP), comme son nom 
l’indique, s’occupe de la sauvegarde du patrimoine de 
Pluherlin. Tous les habitants devraient se sentir concernés 
par l’entretien, la préservation et la restauration du 
patrimoine pluherlinois.
Il y a quelques années, deux artistes, Alexandre KONRAD 
KASSO et Gisèle LE SQUER, avaient fait don à Pluherlin 
de diverses peintures sur des ardoises ou palis. Ils 
avaient également peint les personnages de la crèche 
sur des panneaux de contreplaqué. 

Sur d’autres panneaux, ils avaient représenté divers lieux 
emblématiques de la commune. Toutes ces œuvres, 
les années passant, sont désormais défraîchies. Nous 
avons donc besoin de bénévoles avertis, compétents 
pour la remise en état de ces panneaux qui étaient 
disposés au bord de la route départementale entre 
Questembert et Rochefort-en-Terre. Nous les avons 
déposés pour les mettre à l’abri afin qu’ils sèchent.
Pluherlinoises, Pluherlinois si ces travaux sont dans 
vos compétences ou si vous connaissez quelqu’un qui 
voudrait bien les rénover, vous pouvez me contacter : 

Jean ALLAIN -  
Président de l’ACSPP - Tél : 06-77-56-26-78. Merci.

COMITE DE LA FETE DU PAIN

L’édition 2019 de la Fête du Pain est activement préparée 
par le comité. Cette 26ème édition aura lieu comme chaque 
année le 15 août prochain.
Outre la dégustation de galettes et de crêpes, vous 
pourrez regarder le groupe de danseurs « DANSERION 
AN AVEL ». Diverses démonstrations seront proposées : 
la fabrication du cidre, le battage avec la « MERLIN »…. 
Des artisans seront également de la partie pour partager 
avec les visiteurs leurs savoir-faire ancestraux.
Vous pourrez aussi discuter autour du vieux matériel, vous 
distraire avec les jeux bretons, faire un tour de poneys, ou 
encore assister à une démonstration de voltige assurée 
par des jeunes amateurs. Enfin, un QCM (questionnaire 

à choix multiples) vous sera proposé pour approfondir vos connaissances et tenter de gagner des lots.
Cette fête sera surtout pour chacun de vous l’occasion de partager un verre avec des amis et de sentir la bonne 
odeur du pain qui sort du four.
Que vous soyez visiteurs ou bénévoles, venez passer un agréable après-midi le 15 août prochain à PLUHERLIN.
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AMICALE BOULISTE

L’assemblée générale s’est tenue 
le 19 janvier 2019 durant laquelle 
Jean François TELLIER a été nommé 
vice-président. 
Maintenant le bureau est ainsi 
constitué : 
Président : Joël SIKORSKI 
Vice-président :  
Jean François TELLIER  
Trésorier : 
Jean LE GUENNE  
Adjoint :  
Jean François LE REGENT 
Secrétaire : 
Jean Claude LE ROCH 
Adjoint : 
Dominique LUCAS.
Dimanche 28 avril a eu lieu « le 
souvenir Michel HERCOUET » 
au cours duquel 23 équipes se 
sont rencontrées amicalement. 
Le concours a été remporté par 
une équipe pluherlinoise « roule 
ta boule » emmenée par Lucien 
NORMAND. 

La sortie de l’amicale a lieu le 
samedi 1er juin 2019 avec la visite 
à « PLANETE SAUVAGE » à PORT  
St PERE, suivie d’une soirée festive 
à l’occasion des 20 ans de l’amicale.
Les rencontres avec Ploërmel 
et Peillac sont maintenues aux 
dates prévues. Le challenge des 3 
communes s’est déroulé à Pluherlin 
le samedi 15 juin, les deux autres 

concours auront lieu les 28 juillet 
et 14 septembre.
Le jeudi 26 septembre se tiendra 
la soirée de fin de saison où tous 
les adhérents sont attendus.
En souhaitant de bonnes vacances 
à toutes et à tous.

Le bureau

AMIS DU PALET

Devise «Paletistes d’un jour, paletistes de toujours»
Entraînement assidu des paletistes, tous les lundis et samedis au boulodrome de Pluherlin de 14h30 à 18h30.
Fort de plus de 20 adhérents, le palet pluherlinois se porte bien. En effet, 4 recrutements parmi lesquels 2 
femmes sont venus intégrer l’équipe depuis le début de l’année. Cela renforce notre équipe et apporte de la 
compétitivité à notre jeu. Ainsi bienvenue à Marie, Valérie, Roger et Patrick, cette force vive, nous vient de  
St. Nicolas de Redon et Questembert.
Le concours hivernal du samedi 23 février 2019 dans le 
gymnase a été une réussite avec 25 doublettes, et sera 
reconduit durant de la période des congés scolaire de 
février 2020.
Le jeu est ouvert à tous, initiés ou non. Venez nous 
rejoindre, vous serez les bienvenus. L’adhésion est de 
10 € à l’année. Le club vient d’investir dans 5 planches 
neuves. Des planches et des palets sont mis à disposition 
des joueurs. 

Responsable du club palet :  
M. C. LECLERC : Tél. 06 09 47 35 24

Contact: Michel BRIEND Président de L’ACP :  
Tél. 06 74 22 14 22

Le groupe de 120 personnes inscrites 
à l’Association de randonnée pédestre 
a apprécié les circuits proposés 
tout au long de cette année. De 
nouvelles destinations ont permis 
de découvrir des chemins agréables 
dans différentes communes proches 
ou plus lointaines. Marzan, Saint-
Nolff ou Conleau, Saint Gildas de 
Rhuys ou Muzillac, autant de balades 
très sympas qui ont ravi l’ensemble 
des participants.
Du 6 au 11 mai, 41 personnes se 
sont retrouvées au centre Vacanciel 
de Mûr-de-Bretagne pour découvrir 
la région de Guerlédan, son tour 
du lac majestueux et ses sentiers 

bien variés. La Vallée des Saints, 
les gorges du Corong, la forêt de 
Huelgoat, le château de Trévarez et 
son immense parc, les Forges des 
Salles et l’Abbaye de Bon Repos, le 
canal de Nantes à Brest, etc.. dans 
une ambiance extraordinaire de 
détente et d’efforts physiques au 
rythme de chacun.
Une journée à Angers le 7 juin a 
rassemblé 90 personnes. Un circuit 
pédestre dans le centre touristique 
de la ville le matin a permis d’en 
découvrir une partie d’un patrimoine 
très riche. L’après-midi, circuit sur 
la commune de Trélazé proche 
d ‘Angers. 

Trélazé, autrefois commune à 
l’activité ardoisière importante, nous 
a emmené sur des chemins proches 
des bords de Loire.
Le buffet convivial du vendredi 21 
juin a clôturé cette belle année.
Faire du sport dans une ambiance 
conviviale ne peut qu’apporter une 
bonne mise en forme, les hormones 
de bien-être étant bien activées par 
la pratique d’une activité physique 
simple et à la portée de tous.
Rendez-vous le vendredi 6 septembre 
pour le départ d’une nouvelle année 
sportive !
Les randonnées sont annoncées 
sur le panneau municipal et sur 
les journaux locaux le mercredi 
précédent. 
Bienvenue à toute personne qui 
voudrait rejoindre le groupe. 
Pour tout renseignement, vous 
pouvez contacter Christian Tanguy 
Tél. 02 97 43 34 95 - 06 87 79 19 
99 ou Annie et Georges Pédron  
Tél. 02 97 43 39 12 - 06 75 03 79 32.

ASSOCIATION CULTURELLE - SECTION RANDONNEE PEDESTRE
«  La marche, cure de bien-être et de bonne humeur ! »

CLUB DE GYMNASTIQUE
L’association de gymnastique remercie la 
municipalité de Pluherlin pour la mise à 
disposition de la salle les Grées dans laquelle se 
retrouve chaque jeudi un groupe dynamique de 
femmes et d’homme motivés. Julie, animatrice 
expérimentée, apporte un souffle de jeunesse 
et de convivialité à ses élèves appliqués. 
Les séances s’achèveront par la randonnée 
annuelle qui se déroulera à l’île de Berder le 
7 juillet prochain.
Les cours reprendront le 12 septembre 2019 
à la salle des Grées à 18 h 30. Bienvenue aux 
nouveaux et nouvelles qui voudraient nous 
rejoindre. Pour les inscriptions, contacter 
Anita au 02.97.43.34.78.
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LA ROUE PLUHERLINOISE

L’association cyclotouriste La Roue Pluherlinoise roule 
sur le succès depuis 3 ans puisqu’elle voit son nombre 
d’adhérents monter les sommets pour compter 29 
coureurs à ce jour. Elle souhaite la bienvenue aux 
nouveaux cyclistes et est toujours prête à accueillir 
de nouvelles recrues, hommes ou femmes, dans son 
peloton. 

Nous ne faisons pas de compétition, mais nous prenons 
toujours beaucoup de plaisir à nous retrouver chaque 
dimanche à 9h00 dans le bourg, pour effectuer des 
circuits programmés à l’avance (pendant la saison 
du mois de mars au mois d’octobre), entre 60 et 90 

kilomètres dans les communes avoisinantes et bien 
au-delà.
Cette année est riche en évènements. Il y a d’abord eu 
l’Assemblée Générale du club et la traditionnelle galette 
des rois le samedi 2 février. S’est déroulée ensuite la 
soirée théâtre à la salle les Grées le vendredi 29 mars 
avec la troupe Art Ty Show de Surzur qui a réuni environ 
250 personnes autour de sa pièce «Paul m’a laissé sa 
clé ». La saison s’est achevée par la sortie annuelle du 
club le samedi 29 juin avec un regroupement familial 
à l’arrivée dans un lieu tenu secret jusqu’au dernier 
moment. L’année se poursuivra avec la participation 
à plusieurs randonnées cyclos proposées par d’autres 
communes, et enfin la deuxième participation à la 
Rando des Grées le dimanche 27 octobre 2019.
Le bureau et tous les cyclos impliqués dans la vie de 
l’association remercient tous les pluherlinois pour leur 
soutien et leur participation, les sponsors officiels, 
l’association Sports et Loisirs, et bien évidemment 
la mairie.
Comme le vélo c’est la santé, nous vous proposons 
de nous contacter au 06 83 73 37 68 si vous êtes 
intéressés par la pratique de ce sport. 

Le Bureau de la Roue Pluherlinoise

ENTENTE SPORTIVE PLUHERLIN ROCHEFORT EN TERRE (E.S.P.R.)

La saison se termine. Le club compte 70 licenciés avec deux équipes U9, une équipe U11, une équipe U13, une équipe 
U15 et enfin deux équipes séniors filles. Nous avons pu les voir progresser toute la saison et les U15 mixtes se sont 
sélectionnés pour la finale départementale le 25 mai à Guégon.
Nous avons organisé nos traditionnels repas qui, grâce à vous, ont bien fonctionné.
Cette année, nous avons organisé une 
sortie à Cholet pour voir un match pro 
et les jeunes ont pu accompagner les 
joueurs pour leur entrée sur le terrain 
et ils ont participé au challenge des 
lancers francs. Ils en garderont un 
bon souvenir.
Nous tenons à remercier les 
supporters et les bénévoles qui 
contribuent au bien-être du club. 
Pour que le club continue à bien 
fonctionner, nous avons besoin de 
toutes les bonnes volontés.
Les licenciés et le bureau de l’ESPR 
vous souhaitent un agréable été et 
de bonnes vacances.
A la saison prochaine. 

LA GENTIENNE
La saison se termine avec 
un bilan plutôt positif. 
L’équipe favorite finit 
sur le podium à la 3ème 
place de son groupe de 
D2. En ce qui concerne 
l’équipe réserve, ça a été 
un peu plus difficile : elle 
se classe en bas de tableau 
au niveau D3. Malgré 
quelques regrets, le 
maintien est assuré pour 
nos deux équipes. Il ne 

reste plus qu’à se tourner vers la saison prochaine 
pour laquelle les objectifs seront revus à la hausse. 

Nous tenions à remercier Christelle Launay qui quitte 
la Gentienne après avoir arbitré pendant plusieurs 
années. Merci à toi et bonne continuation. 
Au niveau du groupement, c’est toujours un plaisir 
de voir le beau travail d’Yves Lepart, avec le progrès 
des jeunes, et l’organisation des week-ends sportifs. 
Cette année était aussi la première pour notre école 
de foot avec la mise en place d’un éducateur. Nous 
avons eu de bons retours sur le fonctionnement des 
entraînements à travers les bénévoles ainsi que des 
jeunes footballeurs.
La Gentienne aimerait avoir de plus de bénévoles 
alors n’hésitez pas à manifester votre envie auprès 
des membres du bureau. Bel été à tous, et à la rentrée 
prochaine.

Le bureau

SPORTS LOISIRS - DOUZIK
L’Association Sports Loisirs DOUZIK de Pluherlin vous accueille tous les jeudis soirs à la salle de sport de Pluherlin 
de 19 h 30 à 21 h 30 (hors vacances scolaires), pour un petit moment sportif et convivial. 
Au programme : volley, badminton, frisbee, tennis et autres sports selon les envies. L’association est ouverte 
à toutes et à tous. L’adhésion annuelle est de 25 €. Pour tout renseignement, vous pouvez me contacter : 
Sébastien PIPAUD au 06 67 28 99 19.
N’hésitez vraiment pas venir faire un essai, nous serons ravis de vous rencontrer !

Sébastien PIPAUD

LA SOCIETE DE CHASSE
Il nous faut penser à la prochaine saison et la préparer. La fédération nous demande de mettre l’accent sur la 
sécurité pour 2019-2020.

En plus des traditionnels lâchers 
de faisans et perdrix, nous allons 
également essayer de repeupler 
notre territoire en lapins de garenne.
Nous avons organisé notre fête du 
chevreuil pour la première fois un 
dimanche midi. L’ensemble des 
participants est reparti satisfait de la 
convivialité et du repas. Mais, malgré 
nos efforts de communication, 
nous n’avons pas réussi à remplir 
la salle les Grées.En effet, 202 repas 
ont été servis ou emportés dont 
75 en remerciements pour les 
propriétaires.

Le Bureau
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PIEROKAMILI
(Anciennement PIELIN Multisports)

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE MULTISPORTS

PIELIN Multisports devient PIEROKAMALI 
après son Assemblée Générale du 24 
mai. L’association a sans cesse évolué 
depuis sa création. Ce nouveau nom fait 
référence aux 5 communes sur lesquelles 
nous intervenons. Le petit jeu de l’été 
sera de trouver ces communes. 3 sections 
voient le jour : 1 section fitness, 1 section 
GR et 1 section multisports. 
La saison 2018-2019 a été riche en 
émotions.
Après une 1ère présentation du travail 
des enfants à l’occasion du téléthon, les 
adhérents ont fêté la nouvelle année 
autour d’une raclette et de la galette 
des Rois.

L’association a représenté le Morbihan lors 
des championnats régionaux des Pays de 
Loire de Gymnastique Rythmique. Nous 
avons présenté un duo en minimes et 2 
individuelles (1 benjamine et 1 minime) ; 
elles ont fini respectivement 4ème, 7ème et 
6ème. 3 juges ont été formés au club pour 
répondre aux exigences de la compétition, 
2 encadrants vont suivre la formation 
d’animateur fédéral durant l’été. Nous 
espérons que d’autres parents et d’autres 
jeunes vont également se former afin de 
permettre que d’autres jeunes puissent 
accéder au circuit compétitif.
Depuis le mois de janvier, nos adhérentes 
de la gym douce ont découvert le pilâtes ; 

renforcement musculaire doux des muscles 
profonds du dos, du centre mais aussi 
coordination avec sa respiration. Cette 

discipline fait appel 
à la concentration 
et à la perception 
de son corps. Un 
nouveau créneau 
pilâtes sera créé 
en soirée à la saison 
prochaine.
Nous avons invité 
les parents à venir 

danser avec leurs enfants cette année 
avant les vacances de Pâques. Nous 

remercions celles et ceux qui ont pu 
participé à ce temps d’échange enfants-
parents. Quelques mamans et même 
quelques papas se sont essayés à la 
Zumba®.
Le spectacle de fin d’année a eu lieu le 
samedi 15 juin, cette année à Caden, sur le 
thème du Cabaret. Près de 120 adhérents, 
petits et grands, fitness et GR, se sont 
retrouvés sur scène pour présenter une 
partie du travail effectué tout au long de 
l’année. Le spectacle s’est clôturé autour 
d’un repas partagé de tous les adhérents.
Cette année, nous avons créé une nouvelle 
structure le mercredi matin : l’Ecole des 
Sports. Elle a permis à 16 enfants de faire 
découvrir 6 activités sportives différentes 
tout au long de l’année. Le projet a été 

récompensé par les Trophées de la Vie 
Locale du Crédit Agricole au niveau local. 
Malheureusement il n’a pas été retenu 
pour la finale départementale. Le 3 juillet, 
aura lieu la fête de fin d’année de l’Ecole 
des Sports.
Toutes ces actions ne seraient pas 
réalisables sans le soutien de la mairie 
et des élus que nous remercions 
chaleureusement pour la mise à disposition 
des salles de notre commune.
Le nouveau Conseil d’Administration et 
moi-même vous souhaitons un bel été 
et espérons vous retrouver dès la saison 
prochaine après le forum Canton’s bouge 
du 8 septembre prochain à Malansac. 
Inscriptions possibles à compter du 15 juin.
Renseignements : 06.85.34.35.54 ou pielin.
multisports@gmail.com

Morgane AUDUREAU

ASSOCIATION LES TOQUES PLUHERLINOIS
L’association « Les Toqués 
Pluherlinois » fête cette année 
ses dix ans d’existence et 
continue d’évoluer, toujours 
sous l’égide de M. Pascal 
Kerbouriou, passionné de 
cuisine. L’objet de cette 
association est « d’échanger, 
découvrir, et partager les plaisirs 
de la cuisine ». Elle s’adresse à 

toutes les personnes désireuses d’échanger des recettes 
et de découvrir différentes méthodes de travail.
Nous avons le plaisir d’accueillir cette année environ 
25 adhérents toujours aussi motivés. Les cours se 
déroulent dans une ambiance conviviale. Les ateliers 
se déroulent à la salle polyvalente (ancienne école) 
de Pluherlin, et à l’issue, les participants ont le plaisir 
de déguster les mets qu’ils ont préparés. Le prix de la 
cotisation annuelle est de 20 euros, et une participation 
entre 3 et 5 euros est demandée pour permettre le 
bon déroulement des ateliers.
Dans l’année, il y a deux dates importantes à retenir : 
Le repas crêpes et galettes dont la seconde édition 
a eu lieu le 23 février 2019. La troisième édition est 

d’ores et déjà programmée et se déroulera le 22 février 
2020 à la salle des Gréés. Pour fêter la dixième année, 
l’association organise un week-end dans un camping 
au bord de la mer.
Pour remercier l’équipe des Toqués et les bénévoles 
ayant contribué au succès de notre repas galettes et 
crêpes, un repas « Kig Ha Farz » sera organisé courant 
octobre 2019.
Pour tout renseignement sur l’association, vous 
pouvez nous contacter par mail, à l’adresse suivante : 
lestoquespluherlinois@orange.fr.

L’ADMR :  
LA REFERENCE DU SERVICE A LA PERSONNE

VOTRE QUOTIDIEN C’EST NOTRE METIER

L’ADMR vous propose une palette de services pour vous 
aider dans la réalisation des actes simples de la vie 
quotidienne (entretien de votre logement, entretien 
de votre linge, préparation des repas, courses). 
Des professionnels d’intervention peuvent aussi être 
à vos côtés pour vous aider dans les actes essentiels 
tels que l’aide à la toilette, à l’habillage, aux repas, aux 
transferts. Suite à une hospitalisation, nous pouvons 
vous aider à préparer votre retour à domicile tout 
en assurant une bonne coordination et faciliter vos 
démarches administratives. 
Nous pouvons nous rendre à votre domicile afin 
d’échanger sur vos besoins et rechercher les meilleures 
possibilités de financement auprès de vos caisses de 
retraites, mutuelles, etc.
La garde d’enfants à domicile fait partie de nos 
compétences. Nous vous proposons une garde adaptée 
à vos besoins et à votre emploi du temps. L’intervenante, 
peut être présente à la sortie de l’école, préparer le 

repas, faire les devoirs avec vos enfants, etc. La PAJE 
(Prestation d’Accueil du Jeune Enfant) est une aide 
financière de la CAF à laquelle vous pouvez prétendre 
selon certains critères.
L’aide à la famille est également une de nos 
compétences. Effectivement, lors de la survenue de 
certains événements au sein de votre famille (grossesse, 
naissance, maladie, etc) un soutien extérieur peut 
s’avérer nécessaire. 
Dans ces situations, il est possible qu’une aide à 
domicile intervienne à votre domicile afin de vous 
soutenir dans l’entretien de votre logement (tâches 
ménagères, entretien du linge, repas). 
Des aides de la CAF et de la MSA sont possibles selon 
certaines conditions.
Découvrez nos services complémentaires : le portage 
de repas 7 jours sur 7 et la téléassistance mobile 
permettant un contact ou un secours 24h/24. 
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AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE ROCHEFORT-EN-TERRE

Nous pouvons également vous accompagner à des 
rendez vous, à des activités de loisirs, etc. Dans ce 
cadre là, un salarié de l’ADMR vient vous chercher à 
votre domicile, vous conduit, reste à vos côtés et vous 
raccompagne chez vous. 
Pour cela, votre caisse de retraite complémentaire, 
du groupe AGIRC et ARRCO, a mis en place une action 
sociale : les chéquiers « Sortir + », sans conditions de 
ressources, d’une valeur de 150€ afin de régler vos 
sorties. 

L’ADMR étant un organisme agréé par votre caisse de 
retraite nous sommes habilités à recevoir ces chèques. 
Nous sommes à votre écoute pour répondre à vos 
demandes. N’hésitez pas à prendre contact avec nous 
si vous souhaitez des informations complémentaires.
ADMR de MALANSAC
8 place des fours à pots - 56220 MALANSAC
02 97 66 21 90  - malansac@admr56.com

VIE ASSOCIATIVE 
De plus en plus de bénévoles s’investissent aux cotés des 
salariés pour faire vivre le projet associatif. Il existe plusieurs 
possibilités de participer en fonction de vos intérêts et 
de vos disponibilités : conseil d’administration et bureau, 
mais aussi groupes de réflexion thématiques, bourse aux 
vêtements, journée solidaire, forum des associations, 
accompagnement à la scolarité, aide à la logistique, sorties 
loisirs pour tous, accompagnement numérique, partage 
d’un savoir-faire…
Si vous souhaitez donner du temps, si vous avez des idées 
à partager, n’hésitez pas à nous contacter !

NOUVEAUTÉ 2019 :  
COUP DE POUCE NUMÉRIQUE - GRATUIT ET 
OUVERT À TOUS
Alors que nous tendons de plus en plus vers le « tout 
numérique », pour de nombreux actes de la vie quotidienne, 
(démarches administratives, santé, loisirs et culture, 
consommation ) beaucoup de personnes manquent d’outils 
et se sentent démunis face à leur ordinateur. Les bénévoles 
et salariés du Centre Social Eveil proposent aux habitants 
trois espaces de « coup de pouce numérique » gratuits et 
ouvert à tous les habitants.

•  Espace numérique libre, au centre social Eveil à Caden : 
accès libre à un ordinateur, une tablette, une imprimante, 
un scanner, et mise à disposition d’outils et de tutoriels. 
Accessible aux heures d’ouverture au public. (Indiqués en 
fin d’article) Possibilité d’un accompagnement « léger » 
par l’accueil du centre social. 

•  Permanences numériques : des créneaux d’accueil 
libres sont proposés sur les communes de Limerzel, 
Pluherlin et Saint Gravé, avec des grandes thématiques 
en fonction des compétences des accueillants, ou de 
l’actualité (par exemple, les impôts). La permanence est 

réitérée une fois par mois sur chaque commune. 
•  Accompagnement numérique : Rendez-vous individuels 

pour les personnes les plus en difficultés ou confrontées 
à une situation complexe (démarches administratives, ou 
autre). Les personnes peuvent être accompagnées par un 
salarié, un service civique ou un bénévole selon la nature 
de l’accompagnement et les disponibilités de chacun. 
Les accompagnements ont lieu au centre social, dans 
l’espace numérique, ou sur les communes (médiathèques 
ou mairies) en cas de problème de mobilité. Demandez 
votre rendez-vous à l’accueil du Centre Social Eveil. 

LES ANIMATIONS DE L’ÉTÉ 2019
Enfance - jeunesse  
Programmes disponibles dès le 1er juin.

•  3  - 10 ans : Un accueil de loisirs à Malansac, du 8 
juillet au 30 août 

Les enfants âgés de 3-4 ans, 5-6 ans et 7-10 ans sont 
accueillis à l’école Les Tournesols à la journée ou demi-
journée selon programme. Garderie dès 7H30 et jusqu’à 
19H. L’équipe concocte plein d’activités pour régaler les 
enfants : grands jeux, sorties découvertes et sportives, 
bricolages, aventures, vélo, cuisine… 

•  10 - 14 ans : Un programme sur mesure, du 8 
juillet au 9 août

Sur la journée, l’animateur leur propose des activités 
adaptées à leur rythme. En tenant compte des envies des 
jeunes : sorties à la plage, à la ville, en vélo, mais aussi des 
soirées barbeuc, de la cuisine, du bricolage, des journées 
sportives…

ASSOCIATION EVEIL  
CENTRE SOCIAL INTERCOMMUNAL

COMMUNES DE CADEN, LIMERZEL, MALANSAC, PLUHERLIN ET SAINT GRAVÉ
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•  14-17 ans : des soirées, des sorties… du 8 juillet 
au 9 août

Cet été, les locaux de jeunes du territoire ouvriront leurs 
portes et des activités et soirées seront aussi proposées aux 
plus grands selon leurs envies. N’hésitez pas à contacter 
les animateurs ! 

Loisirs famille, loisirs pour tous
Un programme à partager en famille, entre amis, voisins… 
ces activités intergénérationnelles sont ouvertes aux 
grands parents, aux personnes seules, aux seniors... Sur 
l’été 2019, Eveil vous propose des sorties, visites, balades, 
pour découvrir, s’amuser, apprendre, dans une ambiance 
de vacances. N’hésitez pas à demander la plaquette et 
retrouvez toutes les infos sur la page Facebook Centre 
Social EVEIL, ou en contactant marie D, référente famille. 
N’hésitez pas à nous faire part de vos envies !

LA RENTRÉE
L’accueil de loisirs des mercredis pour les 3/11 ans

Les enfants seront accueillis au village des enfants de 
Malansac sur la journée ou à la demi-journée avec ou sans 
repas. Garderie possible avant et après la journée de 7H30 
jusqu’à 18H30. La restauration du midi a lieu au restaurant 

scolaire de l’école Ste Anne. Les plus petits peuvent faire 
la sieste dans un local adapté. Inscriptions possibles à partir 
du lundi 19 août à l’accueil du centre social à Caden (horaires 
de bureau en fin d’article) ou le vendredi 23 août à partir 
de 17H au village des enfants à Malansac

Canton s’bouge avec les associations
Le centre social contribue à valoriser la vie associative avec 
l’organisation du forum des associations CANTON S’BOUGE. 
Pour la saison 2019, le forum aura lieu à MALANSAC le 
week-end du 07-08 septembre. 
A cette occasion, sera édité le 4ème guide des associations. 
Canton s’bouge propose aussi 
2 à 3 semaines d’animations 
gratuites et ouvertes à 
tous pour découvrir la 
richesse et la diversité de 
la vie associative locale : 
initiations, portes ouvertes, 
ateliers…. Retrouvez toutes 
les informations regroupées 
d a n s  l e  p ro g ra m m e , 
disponible mi-août.
Toute association du territoire 
peut participer à la journée du 8 septembre, proposer des 
animations gratuites sur la quinzaine, et demander à figurer 
dans le guide.
Tout au long de l’année, Eveil peut aussi accompagner des 
créations ou projets associatifs. 

La journée solidaire
Le samedi 7 septembre, un groupe d’habitants et le centre 
social organisent une zone de gratuité, avec ateliers cuisine, 
récup et réparations, échanges de savoirs, conférences et 
témoignages… L’édition 2019 aura lieu à Malansac. Toute 
personne intéressée pour faire des propositions et s’investir 
sur cette journée ou plus globalement sur le thème de la 
solidarité peut rejoindre le projet.

TRANSPORTS SCOLAIRES
COMMUNAL DE PLUHERLIN

Les permanences se tiendront du 08 au 26 juillet de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. Se munir d’une photo 
d’identité de l’enfant pour les nouvelles inscriptions 
et d’un moyen de paiement espèces ou chèque (pour 
tout paiement en espèces, présenter l’appoint).

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES TRANSPORTS 
SCOLAIRES DE QUESTEMBERT

 ET DU COLLEGE DE MALANSAC
Les paiements se feront : 
• soit par courrier jusqu’au 10 août en envoyant 
au SITS votre ou vos chèque(s) à l’ordre du SITS de 
Questembert (nom de l’élève au dos, une (ou des) 
enveloppe(s) timbrée(s) à votre adresse pour le 
retour de la vignette ou de la carte (autant que de 
chèques), une photo d’identité (nouveaux inscrits ou 
renouvellement de carte)et le coupon du règlement 
intérieur signé (nouveaux inscrits)
• soit aux permanences qui se tiendront du 19 au 30 
août de 9h à 12h et de 14h à 17h au bureau du SITS 
à QUESTEMBERT, se munir d’un moyen de paiement 
(chèque, CB ou espèces à faire l’appoint),d’une photo 
d’identité (nouveaux inscrits ou renouvellement de 
carte) et le coupon du règlement intérieur signé 
(nouveaux inscrits).

RECENSEMENT CITOYEN
Il est obligatoire pour les jeunes nés en 2003 (fille et 
garçons). Ils sont priés de se présenter en Mairie muni 
du livret de famille et d’une pièce d’identité.

DATE  
DE NAISSANCE

PERIODE DE RECENSEMENT

Né	en	juillet	2003 Entre	la	date	d’anniversaire	et	le	
31/10/2019

Né	en	août	2003 Entre	la	date	d’anniversaire	et	le	
30/11/2019

Né	en	sep.	2003 Entre	la	date	d’anniversaire	et	le	
31/12/2019

Né	en	octobre	2003 Entre	la	date	d’anniversaire	et	le	
31/01/2020

Né	en	nov.	2003 Entre	la	date	d’anniversaire	et	le	
28/02/2020

Né	en	déc.	2003 Entre	la	date	d’anniversaire	et	le	
31/03/2020

En	savoir	plus	:	 
Centre du Service National de Brest  
8 rue Colbert - 29200 BREST
Tél : 02 98 37 75 57 - Fax : 02 98 37 75 59 
com-csn-bre@dsn.sga.defense.gouv.fr
www.defense.gouv.fr (rubrique « Jeunes et JAPD »

A compter du 02 septembre prochain, les dessertes quotidiennes en bus de PLUHERLIN vers QUESTEMBERT 
et VANNES seront au nombre de trois. Ainsi, toute l’année, vous pourrez vous rendre dans ces deux villes pour 
un tarif de 2 € le trajet (15 € les 10 voyages).

Pour tout renseignement, vous pouvez appeler les transports MAURY au 02-97-43-32-70 ou vous rendre sur 
le site www.maury-transports.com 

LE CENTRE SOCIAL EVEIL C’EST AUSSI :
•  Des bénévoles impliqués au quotidien
•  Des activités parents enfants
• Des animations pour tous pendant les vacances
•  Des actions pour les parents
•  De l’animation jeunesse dans les locaux de jeunes et au 

collège de Malansac

•  Des ateliers coutures adultes
•  Des ateliers d’accompagnement à la scolarité
•  Un accompagnement des habitants, jeunes et adultes, 

dans leurs initiatives
•  Un projet de local d’initiatives solidaires
• Des cafés couture et tricots avec des habitantes

Horaires d’ouverture     Vous rencontrez des difficultés sur ordinateur,
* Lundi : 9h-12h et 14h-17h    ou à faire une démarche sur internet ?
* Mardi et mercredi : 9h-12h    Le centre social propose des temps d’accompagnement
* Vendredi : 9h-12h et 14h-17h    personnalisés, sur rendez-vous. Accès gratuit 
       Participation symbolique en cas d’impression de document

Contacter le Centre Social Eveil
8 Rue de la Mairie     Page générale : Centre social EVEIL
56 220 CADEN      Page jeunesse : Information jeunesse éveil
Tél : 02.97.66.24.63     Profil famille : Marie Eveil
eveilcentresocial@orange.fr    Profil jeunesse : Margaux animatrice jeunesse Eveil
www.eveilcentresocial.org    Profil habitants : Marie Céline animatrice Projet Eveil
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Compte tenu de la multiplication des plaintes recueillies 
en mairie relatives à toute sorte de nuisances, notamment 
sonores, voici un rappel de la règlementation (arrêté 
préfectoral du 10 juillet 2014). Afin d’entretenir, autant 
que possible, de bonnes relations de voisinage, merci de 
vous y conformer. Voici les points essentiels à retenir : 

1 - LUTTE CONTRE LE BRUIT

Dispositions générales 
Article 01 : De jour comme de nuit, aucun bruit ne doit 
par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte 
à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, 
dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-
même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une 
personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal 
placé sous sa responsabilité. (…)

Section 7 : Propriété privées : 
Article 21 : les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances 
et de leurs abords doivent prendre toutes les précautions 
pour éviter que le voisinage ne soit gêné par des bruits 
répétés et intempestifs émanant de leurs activités, appareils, 
instruments ou machines qu’ils utilisent pour leur loisirs 
ou diverses activités ou par les travaux qu’ils effectuent.

Les horaires autorisés sont : du lundi au samedi de 
9h00 à 12h00 puis de 14h00 à 19h00 ; et le dimanche 
et les jours fériés de 10h00 à 12h00. (…)

Article 24 : les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont 
la garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres 

VIVRE ENSEMBLE 
Quelques rappel règlementaires

à préserver la tranquillité des habitants des immeubles 
concernés et du voisinage, ceci de jour comme de nuit, y 
compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux 
de faire du bruit de manière répétée et intempestive.

2 - DIVAGUATION DE CHIENS ET CHATS
Les propriétaires d’animaux, notamment chiens et chats, 
sont tenus de les tenir sous leur bonne garde. Tout animal 
divaguant sur le territoire communal sera pris en charge 
par la fourrière. Si tel est le cas, son propriétaire sera tenu 
de payer dans tous les cas des frais 
de fourrière. Il devra aussi s’acquitter 
de frais de puçage si l’animal n’est 
pas identifié. Ces dispositions seront 
désormais appliquées strictement. 
Merci de bien vouloir veiller sur vos 
animaux à quatre pattes afin de leur 
épargner la case fourrière. 

3 - PLANTATIONS
Vous devez veiller, lors de la plantation de vos arbres ou 
arbustes, à la distance à laquelle ils se trouvent par rapport 
à la limite séparative. Selon l’art. 671 du code civil : « les 
arbres, dont la hauteur est supérieure à 2 mètres doivent 
être plantés à une distance minimum de 2 mètres de la 
propriété voisine. » « Les arbres et arbustes dont la hauteur 
est inférieure à 2 mètres doivent être plantés à une distance 
minimum de 0.5 mètre de la propriété voisine. »

4 - EMPLOI DU FEU 
L’usage du feu est réglementé (y compris 
pour les barbecues et les feux d’artifices 
privés) et doit, s’il est autorisé, être réalisé 
sous surveillance. Le brûlage des déchets 
verts est interdit. Les déchets verts doivent 
donc être compostés, recyclés sur place ou 
encore évacuer en déchèterie.

COLLECTES DE SANG 2019
Les besoins en produits sanguins sont importants et les dons primordiaux afin de les 
couvrir. Des collectes de sang sont régulièrement organisées à QUESTEMBERT à la salle 
Alan Meur. Les prochaines dates de collecte sont les suivantes : 

le vendredi 16 août et le samedi 17 août 2019
le jeudi 17 octobre et le vendredi 18 octobre 2019
le jeudi 19 décembre et le vendredi 20 décembre 2019

Les horaires sont les suivants : de 14 h 00 à 18 h 30 sauf le samedi de 8 h 30 à 12 h 30. Merci de votre contribution.

HORAIRES et TARIFS 

CONDITIONS
2 salles de 6 personnes maximum ; Nombre de joueurs : de 3 à 6 ; Durée du parcours : 60 minutes (prévoir 1h30 de 
présence) ; Tarifs groupes (à partir de 7 personnes) : nous contacter
Accessible aux enfants à partir de 10 ans accompagnés d’au moins 1 adulte.
OUVERTURE ET CONTACT 
Ouvert toute l’année sur réservation. 02 97 42 55 28 - 07 78 41 27 94 - info@moulin-neuf-aventure.bzh
Réservation sur place et en ligne sur www.moulin-neuf-aventure.bzh

ESCAPE GAME - « LE MYSTÈRE PENN-LANN » - MOULIN NEUF AVENTURE
Vous avez 60 minutes pour, à l’aide d’indices, résoudre une énigme faisant appel à la logique, 
à la réflexion, à la communication et au travail d’équipe. Le divertissement idéal pour les 
groupes d’amis, les familles et les collègues de travail
«Le professeur Gabi Petibois, chiroptérologue renommé de Rochefort-en-Terre, en est certain : 
d’après son enquête, la société Petroly & Co veut faire main basse sur les anciennes ardoisières 
des Grées, classées Zone Protégée Natura 2000, et dans lesquelles nidifient des chauves-souris. 
Le professeur Petibois a compris que l’objectif premier de la multinationale est de décimer les 
populations de chiroptères qui entraveraient ses projets. Alors qu’il est sur le point de révéler 
ce plan machiavélique, le savant disparaît subitement. Il a laissé dans son atelier des indices 
pour reprendre le flambeau et sauver les chauve-souris...»

RESULTAT DES ELECTIONS EUROPEENNES
DU 26 MAI 2019 A PLUHERLIN

Electeurs inscrits : 1173 ; votants : 650 ; exprimés : 610 ; 
bulletins blancs : 26 ; bulletins nuls : 14 

NOMS DES TETES DE LISTES TOTAL DES 
SUFFRAGES NOMS DES TETES DE LISTES TOTAL DES 

SUFFRAGES
M. Jordan BARDELLA 141 M. François ASSELINEAU 11

Mme Nathalie LOISEAU 129 M. Dominique BOURG 9
M. Yannick JADOT 86 Mme Nathalie ARTHAUD 9

M. François-Xavier BELLAMY 43 Mme Hélène THOUY 9
M. Raphaël GLUCKSMANN 36 M. Olivier BIDOU 7

Mme Manon AUBRY 35 M. Françis LALANNE 4
M. Nicolas DUPONT-AIGNAN 26 Mme Thérèse DELFEL 2

M. Jean-C. LAGARDE 25 M. Yves GERNIGON 1
M. Benoît HAMON 20 M. Pierre DIEUMEGARD 1

M. Ian BROSSAT 16 Les	15	autres	listes	n’ont	pas	obtenu	de	suffrages
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CALENDRIER DES FÊTES 2019 - 2ÈME SEMESTRE
JUILLET OCTOBRE (suite)

13 Fête de la Chapelle de Cartudo 18 Bilan Fête du Pain - Comité Fête du Pain

28 Concours de Boules en triplette - Amicale Bouliste 19 Repas - E.S.P.R.

AOUT 27 Rando VTT, pédestre - Sports et Loisirs

11 Concours de boules - Amicale Supporters NOVEMBRE

15 Fête du Pain - Comité Fête du Pain 03 Repas - Paroisse

24 Huitième de finale du concours communal de Boules 
- Amis de Bon Réconfort 06 Réunion mensuelle - Club des Aînés

25 Concours régional de boules - Amis de Bon Réconfort 09 Café-Théâtre - Théâtre Arz Scène

SEPTEMBRE 15
16 Café-Théâtre - Théâtre Arz Scène

04 Réunion mensuelle - Club des Aînés 22
23 Café-Théâtre - Théâtre Arz Scène

14 Concours de boules en triplette - Amicale Bouliste 23 Repas - Breiz Auto Compétition

28 Repas - APEL 29
30 Café-Théâtre - Théâtre Arz Scène

OCTOBRE DECEMBRE

02 Réunion mensuelle - Club des Aînés 04 Réunion mensuelle - Club des Aînés

04 Assemblée Générale - Les Toqués 06
07 Téléthon

12 Repas du CCAS 20 Arbre de Noël à l’Asphodèle QUESTEMBERT- APEL 

INSTALLATION
ASSISTANCE NUMERIQUE A DOMICILE

Monsieur Jérémy VANDERHOEVEN domicilié au Pont d’Arz à PLUHERLIN propose ses services dans l’assistance numérique 
à domicile. Les prestations qu’il est susceptible de vous proposer sont les suivantes : le dépannage informatique, le conseil 

dans le choix du matériel dont vous avez besoin, la formation sur les bases de 
l’utilisation de l’outil informatique, et l’installation de tout nouveau matériel. 
Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur son site  
www.jv-numerique.fr. Vous pouvez également le contacter par mail 
jv.numerique@gmail.com ou par téléphone au 06 51 20 01 59

L’ÉTÉ À LA BASE DE LOISIRS
MOULIN NEUF AVENTURE

Activités nautiques, nature et sensation à l’étang du Moulin Neuf :
•  Location de vélos de ville, VTT, VAE, elliptigo, rosalie, kart, HCP (adaptable 

aux fauteuils roulants)
•  Location pédalo, paddle, canoë, kayak, waterbulle, float tube
•  Tyrolienne géante de près de 300 mètres
•  Parcours dans les arbres
•  Escape game (2 salles de 3 pers. min, 6 pers. max)
•  Course d’orientation
Information et réservation à l’accueil. Certaines activités peuvent être réservées en ligne.

TARIFS

Les « Mardis de Pays » au Pays de Questembert
Du 09/07 au 20/08 

Des rendez-vous à thèmes gratuits tout public pour faire 
découvrir aux petits comme aux grands la culture et le 
patrimoine de notre région. En partenariat avec les mairies 
et les associations.

Les « Visites Guidées d’été »
Du 8/07 au 30/08

Laissez-vous surprendre par nos villages de caractère : 
La Vraie-Croix, Questembert et Rochefort-en-Terre. 
Réservation conseillée.

Informations au 02 97 26 56 00 
www.rochefortenterre-tourisme.bzh

En ce début juin, une grande opération de formation à la Sécurité routière s’est déroulée dans la salle de sports. Les 
employés des services techniques de Pluherlin, Pascal SERAZIN et Patrick GUEGAN ont installé le matériel prêté par le 
département (DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer). 
Les enfants des classes de CM1 et CM2 des écoles de Pluherlin, Rochefort en Terre et Saint Gravé, ont pu profiter de 
l’installation d’une piste d’essai sur laquelle ils ont évolué en vélo. Cette piste leur a permis de découvrir de nombreuses 
situations de la circulation routière et les a confronté à l’interprétation des panneaux de signalisation verticale et horizontale. 
A l’issue de cette expérience, il leur a été délivré un permis de circulation à vélo.

Piste Vélos Salle de Sports

Tarifs préférentiels* :
•  réductions « famille » pour de nombreuses activités, 

poussette et siège bébé disponible gratuitement 
•  10% pour les habitants de Questembert Communauté 

(sur présentation d’un justificatif)
•  offres multi-activités (-10% à -30% selon le nombre 

d’activités pratiquées)
* promotions applicables uniquement sur place

OUVERTURE 2019
Jusqu’au 15 septembre (selon conditions météo). 
En juillet et août tous les jours de 13h à 19h (location 
de vélos de 10h à 19h). 
En septembre les WE de 13h à 19h (location vélos 
de 10h à 19h).

CONTACT 
02 97 42 55 28  - 07 78 41 27 94 
info@moulin-neuf-aventures.bzh
Réservation sur place et en ligne sur  
www.moulin-neuf-aventure.bzh

Crédits	photos	:	Michel LE GOFF et Mairie
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CELA S’EST PASSÉ AU PREMIER SEMESTRE 2019

Course de mobylettes Larré - Allaire

Projection de films et photos d’Yves Lepart à la soirée Bol de Riz

Conférence de l’APEL sur les dangers  
des écrans et des réseaux sociaux

Témoignage d’un auteur lors du Salon du livre à la médiathèque

Nos commerçants se distinguent

Comité de Jumelage à IncourtMairie	:	pluherlin@wanadoo.fr
Médiathèque	:	mediatheque.pluherlin@orange.fr


